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L'équivoque qui pouvait résulter du vote d'hier a heu-

reusement disparu dès aujourd'hui; il a suffi d'une ques-

tion bien posée pour rallier la majorité, divisée d'une 

manière si fâcheuse. 

Ainsi qu'il en avait pris l'engagement, M. de Vatimes-

K\, rapporteur de la loi municipale, est venu demander 

que le titre relatif à la composition des listes électorales 

fùl discuté séparément, et que cette discussion commen-

çât lundi prochain. L'intention de cet honorable membre 

est de demander, après le vote du titre dont il s'agit, que 

la même liste soit déclarée applicable aux élections poli-

tiques. 

Si nous avons bonne mémoire, il y a quelques mois, 

l'Opposition, pour éviter la prorogation devenue néces-

saires pouvoirs municipaux, avait réclaméavec instance 

le vole séparé du titre relatif aux élections des administra-

tions communales. La majorité n'a pas vu alors de motifs 

à cette mesure d'urgence, et l'a repoussée. Au-

l'hui les rôles sont changés, et maintenant que les 

pouvoirs prorogés jusqu'au 1" décembre sont sur le point 

l'expirer, au moment où, à défaut du vote réclamé par M. 

deVatimesnil, une nouvelle prorogation va devenir né-

cessaire, l'Opposition, qui a combattu cette prorogation 

comme inconstitutionnelle, s'applique à la rendre indis-

pensable en repoussant la proposition de M. de Vatimes-

C'est M. Emmanuel Arago, membre de la Commis-

sion municipale, qui s'est chargé de combattre cette pro-

position. Son principal argument est tiré de ce que la pen-

te de l'applicabilité aux élections politiques de la loi élec-

torale pour les municipalités aurait une influence lâcheuse 
sur la délibération, car, selon lui, une loi bonne pour i'é-

loction communale ne l'est pas nécessairement pour l'é-
lection politique. 

M. OJilon Barrot a répondu avec autant de talent que 

'autorité à ces scrupules de M. Arago ; rien n'empêche, 

H-il dît, do voter le titre détaché de la loi municipale, et 

'Apposition aura ensuite toute liberté de discuter et de 

^attre la disposition par laquelle on proposera de le 

«'tarer applicable aux élections politiques. Si ce parti 

^' adopté, la loi électorale recevra les modifications que 

| * le monde a reconnues nécessaires, et l'Assemblée ne 
rî pas réduite, pour les réaliser, à donner un démenti 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 14 novembre. 

AFFAIRE DITE DU COMPLOT DE LVON. 

A l'audience d'hier, où le pourvoi des condamnés, dans 

l'affaire dite du Complot de Lyon, devait être jugé, M' 

Martin (de Strasbourg), tant en son nom qu'au nom de ses 

confrères M" Henri Nouguier, Henri Hardouin et Hippo-

ly te Duboys, a demandé la remise de l'affaire à la se-

maine prochaine. 11 fondait sa demande sur l'existence de 

deux pourvois distincts, l'un contre la décision du jury de 

révision, sur lequel ses confrères et lui étaient prêts à 

plaider; l'autre contre le jugement du Conseil de guerre, 

à l'égard duquel ils se disposaient à déposer une inscrip-

tion de faux résultant d'abord de ce que l'expédition por-

terait que le jugement a été signé par les membres du 

Conseil de guerre, tandis que, suivant eux, il ne le serait 

pas; ensuite de ce qu'il existe, sur la minute même de ce 

jugement, une lacune de vingt-deux pages, de papier 

blanc, à la suite desquelles seulement se trouvent placées 

les signatures des membres du Conseil. 

M. l'avocat-général Plougoulm, sans s'opposer à la re-

mise demandée, et tout en s'en rapportant à la sagesse de 

la Cour, a pensé cependant que la demande de remise 

n'était pas suffisamment justifiée. Par un rapprochement 

chronologique des différens jugemens et actes de celte 

volumineuse procédure, il a démontré que les délais déjà 

accordés étaient plus que suffisans pour mettre les défen-

seurs à môme de préparer les moyens à l'appui des pour-

vois ; il a pensé, en outre, que l'inscription de faux contre 

le jugement du Conseil de guerre, qui remonte déjà à plus 

de deux mois, aurait dû être formée plus tôt et qu'elle était 

tardive; que, dès-lors, il n'y avait pas lieu de s'arrêter à 

la demande nouvelle formée par les défenseurs. 

La Cour, après en avoir délibéré, ajohtles deux pour-

vois, et a renvoyé l'affaire à aujourd'hui deux heures. 

En conséquence, à la reprise de l'audience d'aujour-

d'hui, la cause ayant été appelée, M. le président adonné 

la parole à M. le conseiller-rapporteur. 

Dans un rapport qui n'a pas duré moins de deux heu-

res, M. le rapporteur Isambert a successivement examiné 

les dix-huit moyens invoqués à l'appui des pourvois, en 

les faisant suivre d'observations dont nous donnerons le 

texte dans notre numéro de demain. 

Dans la première partie de son audience, la Cour a ren-

du un arrêt sur une question neuve et délicate qui touche 

à l'application de la loi électorale du 31 mai 1850. Nous 

en donnerons prochainement le texte ; en voici la notice : 

LISTE ÉLECTORALE. — CONDAMNATION POUR ADULTÈRE. — LOI DU 

31 BAI 1830. — EFFET RÉTROACTIF. — JURIDICTIONS CORREC-

TIONNELLE ET CIVILE. — COMPÉTENCE. 

La loi électorale du 31 mai 1850, article 1 1, qui autorise, 
sur la réquisition du ministère public, la radiation temporaire 
de la listo électorale des individus condamnés pour délit d'a-
dultère, a un effet rétroactif. 

Hais ce n'est pas à la justice correctionnelle dont la ju 
ridiclion est épuisée qiis le ministère puhlicdoit adresser ses 
réquisitions, c'est la juridiction civile qui est seule compé-
tente. (Voir arrêt du 21 février 18ol.) 

Rejet du pourvoi du procureur général près la Cour d'ap-
pel de Poitiers contre un arrêt de cette Cour, chambre civile, 
du 2! août 1851, qui, se conformant à la jurisprudence de la 
Cour de cassation, établie par un précédent arrêt du 21 février 
1851, s'est déclarée compétente pour statuer sur les réquisi-
tions du ministère public, tendant à la radiation temporaire, 
de la liste électorale, du nom du sieur Claude Chamion, con-
damné, en 1846, par le Tribunal correctionnel, de Rochefort, 
pour délit d'adultère. 

M. Dehaussy deRobécourt, conseiller rapporteur ; M. Plou-
goulm, avocat-général, conclusions contraires. 

APPEL CORRECTIONNEL. — FORMULE DE SERMENT. — CONSTATA-

TION DE LA PRESTATION DU SERMENT. 

Eu matière correctionnelle, l'arrêt doit constater la formule 
du serment prêté par les témoins, ou tout au moins viser l'ar-
ticle du Co le d'instruction criminelle dont le serment devait 
être prononcé. 

En conséquence, il y a lieu d'annuler l'arrètd'une Cour d'ap-
pel qui constate seulement que les témoins entendus « ont 
prêté le serment voulu parla loi. » (Jurisprudence constante 
depuis 1146.) 

Cassation, sur le pourvoi de François-Edouard Siiau de 
Varenues, d'un arrêt de la Cour d'appel de Paris, chambre 
correctionnelle, du il juillet 1851, qui l'a condamné à un an 
d'emprisonnement et 50 IV. d'amende pour escroqueries, 

M. Victor loucher, conseiller-rapporteiir': M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Achille 
Morin, avocat. 
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rent arrêtés, et c'est contre eux que l'instruction a été 

dirigée et qu'elle a pu réunir des élémens extrêmement 

graves. 

Un acte d'accusation dressé par M. le procureur-géné-

ral près la Cour d'appel de Crenoble a résumé toutes les 

preuves qui ont jailli de l'instruction ; les huit accusés ont 

été traduits devant la Cour d'assises do la Drôme. 

L'affaire fut portée d'abord à une première session; mais 

divers incidens, notamment l'espoir de compléter par un 

supplément d'instruction les preuves déjà réunies, mo-

tiva un premier arrêt de renvoi à une deuxième ses-
sion . 

Les débats s'ouvrirent donc pour laseconde fois en août 

1851, devant la Cour d'assises de là Drôme; mais l'ab-

sence d'un témoin important, M. le commissaire de police 

en chef de Valence, retenu comme témoin devant le Con-

seil de guerre de Lyon, nécessita un nouvel arrêt de ren-
voi. 

C'est donc pour la troisième fois que les accusés com-

paraissaient devant la Cour d'assises; les circonstances 

mystérieuses de ce vol, la gravité, l'audace avec laquelle 

il avait été exécuté, avaient vivement excité la curiosité 

publique; aussi un. nombreux auditoire a suivi avec avidité 

les débats de cette longue affaire. 

Les accusés sont introduits à huit heures du matin le 27, 

au milieu d'une foule avide de les voir; ils sont entourés 

du cortège de leurs enfans en bas âge, dont la vue excite 
la compassion. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Eymar 

Duverney, substitut de M. le procureur de la Républi-
que. 

Au banc de la défense est assis M e Payan-Dumoulin, ré-

cemment nommé procureur de la République à Valence, 

qui, n'ayant pas encore été installé et ayant prêté son mi-

nistère aux accusés pendant la première période des pour-

suites, n'a pas dû les abandonner ; à côté de lui sont M" 

Arbod, M' Charignon et M' Blanches, avocats. 

M. le président, après les formalités ordinaires, inter-
roge les accusés. 

11 s'adresse d'abord à Michel Renard, qui déclare être 

âgé de cinquante-deux ans, être né à Soultz (Haut-Rhin), 

et exercer la profession de marchand de bijouterie. 

Cet accusé s'exprime avec un accent allemand pronon-

cé ; il appartient à la religion israélite ; ses yeux sont 

d'une vivacité rare; sa figure caractérisée, sa barbe 

épaisse rappellent, suivant l'accusation, la figure d'un re-

pris de justice dangereux nommé Marix Shartz, qu'elle 

soutient n'être autre que le prétendu Michel Renard. Mi-

chel Renard est signalé co mme le chef de la bande, et 

comme s'étant successivement caché sous les divers 

noms de William, de Joseph, d'Armand Legendre, et 

d'autres noms qu'il aurait successivement abandonnés 

pour en emprunter de nouveaux, afin de cacher ses mé-

faits ; cet accusé aurait été reconnu, sur un portrait da-

guerréotypé par les agens de la police de sûreté de Paris 

et par diverses personnes de Bourbonno-ies' Bains, pour 
n'être autre que Marix Shartz. 

Michel Renard subit un interrogatoire de cinq heures, 

et il répond à M. le président avec un à-propos et une ha-

bileté qui signalent, soit tm malfaiteur des plus adroits, 

scit un homme pénétré du sentiment de son innocence. 

Quelques unes de ses réponses ont excité une vive émo-

tion dans l'auditoire. Lorsque M. le président lui disait: 

« L'accusation soutient que vous étiez le chef d'une dan-

gereuse bande de voleurs, « Renard, se tournant versMM. 

les jurés, s'écrie en montrant ses cinq jeunes enfans : 

Messieurs ; voiià ma seule bande ! 
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COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Piollet, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audiences des 27, 28 et 29 octobre. 

ACCUSATION DE VOL FMI UNE BANDE DE MALFAITEURS DE NU-

MliliAlliE, DE BIJOUTBIUE, POUR UNE VALEUR I>' K NVMOK 

20,000 FRANCS, AVEC LES CIRCONSÏAXCKS D 'EFFRACTION 

DE NUIT ET DE MAISON HABITÉ:;. HUIT ACCUSÉS. 

Trois jours entiers, la Cour d 'assises de la Drôme vient 

de s'occuper d'une affaire d'une grande importance. Il s'a-

git du jugement de huit accusés, hommes cl femmes, tous 

appartenant à la religion juive; ils sont accusés d'avoir 

dévalisé la nuit, à l'aide dVIlVaelion, le magasin de bijou-

terie et horlogerie de M. Denis, orfèvre à Valence (Drôme). 

Ce vol audacieux commis dans une maison habitée, à 

côté du lit où reposait le sieur Bertheaud, beau-frère de 
M. Denis, dans l'un des quartiers les plus vivans de la 

ville de Valence, avec une adresse et une audace inouïes, 

avait jeté dans la cité un effroi général. Une instruction 

volumineuse a cherché à colliger tous les élémens de preu-

ve qui pouvaient jeter de la lumière sur ce vol mysté-

rieux. 

Trois familles, composées de juifs allemands, furent, 

Guillomurd. J dès le principe, l'objol dus soupçons de la police; ils fu-

a présente quelque intérêt. 

e, I As-

Voilà ma bande 

Puis lorsqu'on lui oppose les dires de divers repris de 

justice qui ont été .entendus à titre de renseignement, Mi-
chel Renard répond : « Mais pourquoi nem'avoir pas con-

fronté avec ces hommes? j'aurais prouvé leurs mensonges. 

La Erance possède assez de gendarmes pour amener ces 

témoins sans crainte qu'ils ne s'échappent; ce sont des 

condamnés qui m'accusent faussement dans l'espoir d'ob-

tenir leur grâce. L'un d'eux a promis de donner de nou-

veaux détails, si le chef du Gouvernement adoucissait son 
sort. » 

Après ce long interrogatoire, dans lequel M. le prési-

dent n'a négligé d'appeler lalumière sur aucun des points 

de la cause, un second accusé est entendu : c'est Jeannette 

Chauvin, femme de Michel Renard. 

Cette femme déclare être âgée de cinquante ans, être 

née à Mutzig (Bas-Rhin). Sa physionomie est vulgaire ; la 

vie agitée qu'elle a menée, la nombreuse famille qu'elle a 

élevée, car elle allègue avoir eu treize enfans, ont jeté des 
rides déjà profondes sur sa ligure. 

Elle répond avec sagacité atix questions du magistrat 

qui préside aux débats, et persiste à nier avec énergie d'a-

voir coopéré au vol commis au préjudice de Denis. 

Maurice Renard ïils est ensuite interrogé. C'est un 

jeune homme de dix-sept ans ; il en avait à peine seize 

lorsque le vol s'est commis en octobre 1850. Sa figure est 

heureuse, ouverte, et ne parait présenter aucune des tra-

ces que le vice y imprime souvent. Son interrogatoire a été 

rapide, celui subi par Michel Renard ayant épuisé la plu-
part des questions. 

Alexandre Cerf vient après lui. C'est un homme de forte 

corpulence, au visage olivâtre, aux cheveux et à la barbe 

crépus, à la figure décidée. Déjà il a été condamné à trois 

ans de prison pour avoir voie en foire une bourse ; il est 
aussi israélite et né à Créouche (Moselle) 

La plupart de ces accusés parlent l'hébreu et l 'allemand, 

co qui, suivant l 'accusation, leur a permis de se commu-

niquer souvent des projets de vol devant dos tiers qui ne 

pouvaient comprendre leur langage. Il avoue que c'est par 

l'intermédiaire d'un juif de la GiiitlpUcte nommé Marix Ja-

cob, qui faisait métier de procurer de (aux passeports aux 

repris de justice, qu'il est parvenu à s'en procurer un. 

A côté d'Alexandre Cerf se trouve une jeune femme, 

Pauline Dreyfus, âgée de vingt-neuf ans. Celte malheu-

reuse porle à son sein un jeune enfant qui csi, né demiis 

qu'elle est détenue. Sa ligure est pâle et abattue. Cette 

lemme (sst aussi israélite ; elle a été marié* par le grand-

rabbin à Alexandre Cerf suivant le rite hébreu ; mais son 
mariage n 'a pas été constaté et régularisé par l 'officier de 
l'état civil. 

La plupart de ces accusés et de leurs enfans n'ont pas 
été enregistrés à l'état civil, pouf les soustraire à la loi sur 

[ le recrutement et aux diverses obligations que la loi impo-

se aux citoyens; ces israélites, véritables nomades après 

dix -huit siècles, ont conservé leurs mœurs, leurs usages, 

et le type de leur race qui est vivement empreint sur leurs 

ligures. 

Rosalie Renard, fille du principal accusé, mariée à 

Mayer, se rapproche assez du beau type juif; elle est âgée 

de vingt-trois ans, prétend être née à Berlin en Prusse; 

elle a des cheveux châtain-clair, des yeux brillans et une 

ligure fraîche et gracieuse; son interrogatoire, assez con-

cis, n'a rien présenté de particulier. 

Simon Mayer, mari de Rosalie Renard, est aussi juif; il 

est né à Marseille; il est âgé de trente ans; dans sa jeu-

nesse il a été condamné à trois mois de prison pour vol. 

Depuis lors il a honorablement servi la France; il a fait 

partie de l'armée d'Afrique. Sa figure est distinguée, son 

front est développé, son nez aquiliu; il porte avec grâce la 

mouche et des moustaches; il exerce, comme les autres 

occusés, la profession de marchand colporteur; il répond 

avec fermeté et intelligence aux nombreuses questions que „ 
lui pose M. le président. 

Enfin, Michel Mendel est un homme de quarante ans; il 
est né à Dappigheim (Bas-Rhin); sa figure caractérisée, la 

coupe carrément correcte de ses cheveux et de sa mous-

tache, sa tournure raide, dénotent qu'il a été militaire. Il 

sort en effet de l'artillerie et a été ensuite ouvrier à Cha-

tellerault, dans la fabrique d'armes de l'Etat. Il a été con-

damné à sept jours de prison pour vol d'un jeu de cartes 

dans un cabaret. Cet accusé, juif allemand, s'explique 

aveenet'eté et précision, quoique son accent étranger soit 

fortement prononcé. 

Les témoins qui ont été entendus ayant retracé d'une 

manière exacte les faits indiqués dans l'instruction écrite et 

résumés par l'acte d'accusation, nous allons donner un ex-

trait de ce document important qui jette une vive lueur sur 

les moyens qu'emploient ordinairement ces dangereuses 

bandes do malfaiteurs qui s'attaquent de préférence aux 

magasins d'orfèvrerie et de bijouterie. Déjà la Gazette des 

Tribunaux, dans son numéro du 25 octobre, a donné des 

détails intéressans sur une bande de voleurs qui, dans le 

département de Maine-et-Loire, a dévalisé plusieurs orfè-

vres etbijoutiers Dans cette -bande figuraient aussi un juif 

allemand, Salomon et sa femme. Les circonstances des 

nombreux
 4

vols commis par ces malfaiteurs présentent 

une analogie saisissante avec les laits qui on', entouré les 

vols commis à Valence chez M. Denis. 

Serait-ce la même bande qui aurait commis le vol de 

Valence? Les malfaiteurs qui ont dépouillé M. Denis 

étaient-ils affiliés avec les bandits de Maine-et-Loire? Ce 

sont des questions encore enveloppées de ténèbres, que 

dissiperont peut-être partiellement le réquisitoire du mi-

nistère public, les plaidoiries et le verdict du jury. 

Dans la nuit du 8 au 9 octobre 1850, un vol audacieux fut 
commis à Valence, au préjudice du sieur Denis, bijoutier-
horloger. 

Depuis deux jours, le sieur Denis était eu voyage. Eu par-
tant, il avait confié la garde de sa maison au sieur Bertrand, 
son beau-frère. 

Le 8 au soir, ce dernier se mit au lit de bonne heure, après 
avoir soigneusement fermé toutes les portes ; il couchait dans 
une petite chambre située au-dessus de l'arrière-boutique, et 
ayant vue dans l'intérieur du magasin par deux œils-de-bueuf. 
Malheureusement, ce soir-là, il poussa son li (.contre la cloison, 
de manière à masquer ses ouvertures. Après avoir lu jusqu'à 
onze heures et demie, il s'endormit. Laissant sa lampé allu-
mée, et s'étant éveillé vers deux heures, il éteignit sa lumière, 
et se rendormit jusqu'au matin ; lorsqu'il se leva, le sieur 
Bertrand s'aperçut qu'un vol avait été commis. 

Un grand nombre de montres en or et en argent, suspendues 
par des crochets à des tringles formant devanture, avaient été 
enlevées; quatre bijoutières, contenant des objets de diverses 
nature, en or et eu argent, et placées sur la banque du maga-
sin, avaient également disparu ; un tiroir de l'établi, renfer-
mant des montres en réparation, avait été emporté avec son 
contenu; enfin, dans un tiroir de la banque, on avait enlevé 
un sac contenant environ 301) francs en argent et une quin-
zaine de pièces d'or ; une certaine quantité d'objets moins 
précieux, tels que couverts et montres d'argent, vieille ma-
tière eu or, avait été laissée par les voleurs dans les vitrines 
ou les tiroirs. 

Tout d'abord, on rechercha s'il y avait quelque trace d'ef-
fraction; il n'y ou avait aucune ni au dedans ni au dehors. 
Le magasina deux portes d'entrée, l'une principale, donnant 
sur la rue Saunier, l'autre ouvrant sur l'allée de la maison ; 
la première se trouvait fermée à l'intérieur au moyeu de deux 
fortes targettes et n'avait pas été ouverte; la deuxième, par 
laquelle nécessairement les voleurs s'étaient introduits, fermée 

au moyeu d'une serrure à un tour et à h e du canne; dans 
l'intérieur de cette serrure, on n'apercevait ni frottement ni 
trace de crochets, d'où la conséquence qu'on avait dû se ser-
vir d'une fausse clé. Le sieur Denis avait depuis longtemps, 
par mesure de précaution, enlevé la poignée extérieure ser-
vant à ouvrir le bec de canne; mais on pouvait aisément le 
faire mouvoir de dehors à l'aide d'un instrument plat et assez 
petit pour s'introduire dans l'espace laissé par la poignée. 

Pour, arriver à cette porto, il aurait fallu d'abord ouvrir la 
porte do l'allée, mais celle-ci se ferme avec une serrure à bec 
de canne, et le crochet intérieur qui la fait agir est rarement 
enlevé, et ne l'avait pas été le 8 au soir. 

U avait donc suffi aux voleurs, pour pénétrer dans le maga-
sin du sieur Denis, d'être munis d'une fausse clé, et il avait clé 

làcile de se procurer cet instrument, puisque la porle donne 
sur une a liée où l'on pouvait sans risque d'être vu prend îe 
l'empriinte de la serrure. 

Aussi ce vol n'avait-il laissé d'autres traces que que loues 
gouttes de cire tombée dans une vitrine formant devanture et 
provenant sans doute d'une bougie que tenait l'un de ces vi> ■ 
leurs, pendant qu'un ou plusieurs antres décrochaient les 
montres. 

Apres ces premières vérifications, on dut chercher à décou-
vrir les objets volés. La police trouva le lendemain, tout p

rcs 
de la vil e, derrière un mur, les quatre bijoutières eiltierè-
ment vides; les cadres et les vitres étaient brisées. A coté se 

trouvait le uro.r de l'établi. Quelques bijoux de peu de va-
leur, oublies sans doute, étaient épars sur le sol ; un écriu 
contenant une broche et des boueles d'oreilles eu or

 ilV
ail été 

place, ou ne sait pourquoi, dans un trou de la muraille du 
cote oppose. 

Le vol audacieux dont le sieur Denis était victime no pou-
vait cire l 'uiiivro quo d'une ussorialimi nombreuse car plu-
sieurs personnos avaient dû s'employer directement à le com-
mettre et plusieurs au Tes avaient clù faire le guel 

Or, vers la lin du mois d'août, une bande de juifs étaient 
venus s établir a Valence, et les allures suspectes de ces indi-
vidus avaient bientôt tixe l'attention de la police. Ils prenaient 
la qualité de marchands, sans avoir d'autres marchandises que 
quelques bijoux et des plumes métalliques, dont la vente était 

' loin de pouvoir, suilne a leurs besoins, Jamais, d'ailleurs, ils 
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n'avaient rien vendu dans la ville; mais, en revanche, ils 
s'absentaient fréquemment, et, à leur retour, ils faisaient des 
dépenses cl avaient une tenue annonçant des ressources consi-

dérables. 
Cette bande se composait du nommé Michel Renard, qui en 

était le chef, do, Jeanne Chauvin, sa femme, de Maurice Re-
nard, un de leurs lils, do Simon Mayer, un de leurs gendres, 
de Rosalie Renard, femme Mayer, de Erc.h-Emile (lobert, au-
tre gendre de Itenard, de Alexandre Cerf, de Pauline Dreyfus, 
sa concubine, de Michel Mindel, ces trois derniers étrangers à 
la famille Renard, et de quatre enfans, 

Lorsque le vol commis chez le sieur Denis fut découvert, on 
ne tarda pas k savoir tpie plusieurs fois ces individus étaient 
allés dans 3011 magasin, et cette circonstance, jointe au mystère 
dont ils s'entouraient, concentra sur eux des le principe tous 
les soupçons ; a l 'instant même, on lit des recherches dâns 
leur domicile sans produire aucun résultat direct ; elles per-
mirent de reconnaître que, bien qu'il lut de très bonne heure, 
tout le monde était déjà sur pied. 

Depuis ce moment, on surveilla toutes leurs démarches. Le 
1-i octobre, les trois femmes prenaient des passeports pour Pa-
ris; mais c'était pour dépister la police. Lu elïet, le lo, on vit 
que la bande allait partir pour Toulouse. 

Michel Renard, Jeanne Chauvin, sa femme, Maurice Renard, 
Simon Mayer, Rosalie Renard, femme Mayer, Alexandre Cerf 
et Pauline Dreyfus, ayant avec eux quatre enfans, furent arrê-
tés au bureau même des diligences, et leurs bagages furent 
saisis. 

Les sept individus furent immédiatement fouillés ; on saisit 
sur eux des montres, sautoirs, chaînes et autres bijoux, quel-
ques armes, des cartouches, une somme assez considérable en 
argent et plus de ) ,-'00 francs en pièces d'or qu'ils cherchaient 
à soustraire aux recherches. Un trouva encore en leur pouvoir, 
outre d'autres effets suspects, (rois mèches ou vrilles anglai-
ses, longues chacune de 45 cent., et servant aux voleurs pour 
forcer les devantures de boutique doublées eu tôle, une lime 
de 30 cent, de longueur, un monseigneur eu fer recourbé par 
un bout long do 40 centim., un ciseau en 1er de 25 centimèt., 
et un morceau de cire jaune, servant il prendre l'empreinte 
des serrures. Tous ces objets, à l'usage des voleurs, étaient 
cachés avec soin, et les prévenus avaient cherché inutilement 
à s'en débarrasser pendant qu'on les fouillait. 

Dans leurs bagages, on trouva encore deux petites vrilles, 
une lime tire-pointe, un petit morceau de bougie ou cire jaune 
long de 12 cent., et deux paires de chaussons en étoffe, à se-
melles en cuir souple, coupées de manière à ne pouvoir 
servir qu'aux voleurs pour entrer sans bruit dans les appar-
tenons; leurs malles renfermaient de plus des bijoux, des vè-
lemens et quelques papiers. 

Outre les sept individus dont il vient d'être parlé, il y en 
avait encore deux autres, faisant aussi partie de la bande et 
qu'il importait essentiellement de mettre entre les mains de la 
justice. 

L'un était Gobert, gendre de Renard, mais il avait quitté 
Valence, et les autres prévenus ne voulaient indiquer ni le jour 
de son départ, ni le lieu de sa retraite. 

L'autre était Mindel, ancien armurier ajusteur, marchand de 
fil et de chevillière et associé de Renard. Il ne devait point 
partir avec celui-ci le 15 octobre. Mais pendant que l'on char-
geait les bagages de la famille, il se tenait en observation à 
une fenêtre d'un café près du bureau des voitures, et lorsque 
la police emmena toute labande, ildisparut précipitamment. Il 
l'ut arrêté le 18, et ses réponses au commissaire de police tra-
hirent son embarras; il soutenait d'abord qu'il de connaissait 
point Renard, et jamais il n'a voulu convenir de ses relations 
intimes avec lui, même lorsqu'on lui a prouvé qu'il l'appelait 
son cousin. 

Pas plus que ses associés, d'ailleurs, il n'a pu expliquer la 
possession de bijoux et d'argent trouvés en son pouvoir; et ce 
qui a achevé de le rendre suspect, c'est la découverte, à son 
domicile, d'un instrument en fer ayant la forme d'un tourne-
vis, et dont le bout, retrempé depuis peu pour servir à un 
tout autre usage qu'à démonter des armes, ouvrait parfaite-
ment et sans bruit le bee-de-canne de la porle par où les vo-
leurs avaient pénétré chez Denis. 

Depuis ce moment, la procédure a marché sans hésitation, 
et il n'est plus permis de douter de la culpabilité des accusés. 
La justice a dù rechercher les antécédens des accusés, et sans 
remonter bien loin, a retrouvé dans le passé de vives lumières. 
Vers la fin de mars, Renard père, venant 011 ne sait d'où, alla 
se fixer à Bordeaux avec sa famille; il était alors dans l'indi-
gence. Mais une année après, sans qu'on l'eût vu faire autre 
chose que parcourir les foires avec quelques marchandises de 
peu de valeur, sa position se trouva complètement changée 
En un seul jour, le 20 juin 1849, il achetait pour plus de 
2,000 fr. de bijoux en or, et alors que tout semblait le retenir 
dans un pays où il avait t'ait de si beaux bénéfices, il quitta 
Bordeaux eu septembre suivant. Il venait alors se fixer à Nî 
mes; Gobevt et Mayer, ses deux gendres, étaient avec lui. Là, 
personne n'eut précisément à se plaindre de celte famille 
mais elle y continua son existence mystérieuse. 

A celte époque, Cerf venait de sortir de la maison centrale 
de Nîmes, où il vivait avec Pauline Dreyfus : tous deux s'affilie 
rent à la bande Renard, dont ils avaient déjà fait partie, et de-
puis ils ne l'ont pas quitté, et au mois de mars 1 850, Mindel vint 
à son lour habiter Mîmes avec sa femme et ses deux enfans. 
Rien de plus suspect d'ailleurs que la vie de Mindel ; sa mai 
son était un lieu de rendez-vous, et il ne se passait pas de 
jour sans qu'il reçut la visite de dix personnes au moins, tant 
eh hommes que femmes. A Nimes comme à Bordeaux, les riiem 
bresdela famille Renard s'absentaient souvent; mais leur com-
merce était devenu sans doute moins prospère, car à différentes 
reprises ils furent obligés de déposer des bijoux au Mont-de 
Piété, soit pour subvenir à leurs besoins ordinaires, soit pour 
payer leur place, lorsqu'à la fin ils quittèrent Nîmes pour ve-
nir à Valence. La nécessité où ils se sont trouvés de laisser ces 
objets en gage lorsqu'ils changeaient de résidence, prouve 
leur pénurie du moment. Cerf et sa concubine, Mindel et sa 
femme, suivirent à Valence la famille Renard, et on a déjà dit 
que la conduite mystérieuse de tous ces individus avait de 
bonne heure appelé l'attention de la police. Le 15 septembre 
Renard père, son fils Maurice, Mayer, Cerf et Mindel, parti-
rent tous ensemble pour faire une tournée ; ils devaient passer 
a Lyon, Saint-Etienne, Roanne, Moulins, Clermont, etc. Voya 
gèrent-ils tous ensemble ou se séparèrent ils, comme ils le pré 
tendent V C'est ce qu'il n'a pas été possiblede vérifier. Quel était 
l'objet véritable de ce voyage, dont les frais seuls de voiture 
eussent absorbé et au-delà tout le bénéfice, si leur but unique 
eût é é de vendre des marchandises? 

Ou ne peut l'indiquer que par supposition, mais toujour 
est-il qu'on les retrouve, le i octobre, à Lyon, alors que de 
vols. nombreux se commettent en cette ville, allant tous en 
semble chez un orfèvre où Mayer voulait acheter quelques bi 
joux pour sa femme. Le nïêrrie joiïr, ils arrivent a valence 
et désormais l'argent ne leur coûte plus rien. Ils fout des cm 
pleltes considérables; ils renouvellent leur garde-robe Mayer 
envoie sa femme à Nîmes pour retirer es objets qu'elle itiôn 
et sa mère avaient laissas eu gage. Ils payent leurs deili s 
les loyers des maisons qu ils occupent, et les sommes imp 
taules dont ils étaient nantis au moment de leur arrestation 
prouvent que toutes e s dépenses n'ont pas épuisé leurs res-
sources. Les circonstances qui vienueni d'être rappelées sut' 
liraient seules pour établir que ces individus tout partie d'une 
biude de voleurs, que le vol est leur principale 111 Insine, 
alors même qu'on ne connaîtrait p is les untoeé lens judiciai 
res de quelques-uns d'ontr'eux et que l'on n'aurait pas surpris 
en leur pouvoir tout à la t'ois les instruirions dont ils se ser-
vaient pour conune'tro leurs méfaits, et cet or dont leurs ef-
forts pour lé soustraire aux recherches prouvent suffisamment 
l'origine suspecta. La procédure, d'ailleurs, révole d'autres 

détails. 
Postérieurement au 8 octobre, Mayer se présente un jour 

chez un horloger delà rue Sainl-FellX, pour faire raccommo-
der une chaîne en or II se dit bijouiier, et annonce qu'il |,

lr
s-

deux mois a Valence pour exploiter les envii s. Le 

avait 
i ;t que 

lendemain, il V retourne pour l'aire réparer une clé Brcguet. 
Un peu pluslu'rd, il revient encore sous un autre prétexte, et 

l'orfèvre finit 
Lors de sa 1 

>ur concevoir des soupçons, 
erniàre visite, qui eul lieu le 13 octobre, il était 

.„.,. pagne de Cerf, vl celui-ci est resté couslaiiimenl près de 

la porte occupé ii ramier les monlans de la devanture, où so 
trouvent les crochets servant à les fermer; de temps eji temps 
il clianiicaildo position pour voir ce qu'il y avait a l'intérieur. 
Ce maïaV fixa l'attention de l'horloger et coidirma ses crain-

te, toutefois il se contenta du surveiller. S'il n'a pas oie vole, 
ilta doit sans doute a sa prudence, et à ce que la bande était 

arrêtée quelques heures après. La veille* un individu que tout 

fait présumer être Mayer était entré dans un magasin de la 
me Neuve, disant qu'il voulait acheter une montre. Tout en 
examinant celles qu'on lui faisait voir, il parla du vol Denis et 
demanda à l'horloger s'il ne craignait rien pour lui même 

Ce dernier répondit qu'il était, tranquille, parce qu'il
 y av 

toujours quelqu'un dans son magasin pendant la nuit 
deux chiens étaient préposés ii la garde de in maison. L'îu 
COniHI sortit alors, en annonçant qu'il viendrait le lendemain' 
et on ne l'a pas revu. 

Ainsi, pas de doute sur ce premier point; tous les accusés 
faisaient partie d'une bande de voleurs. Or, il est impossible 
do ne pas leur attribuer le vol commis chez Denis dans la nuit 
du 8 au 9 octobre , alors qu'il rentre précisément dans 
leur spécialité par la nature des marchandises sous-
traites, qu 'il est sans aucun doute l'œuvre de plusieurs per-
sonnes, et qu 'a ce moment il n'existait à Valence aucune en-
tre réunion d 'individus suspects. Mais ce n'est pas tout; eu 
égard aux moyéllS qui ont été employés pour commettre ce 
vol, il a fallu que ces auteurs soient allés au préalable pren-
dre connaissance de l 'état des lieux et plus tard l'empreinte 
de la serrure, seul obstacle qu 'ils eussent à rencontrer. Or, 
précisément, depuis leur retour de Lyon, les accusés étaient 
allés à diverses reprises, et sous dînerons prétextes, chez De-
nis, qui avait fini par concevoir des soupçons. Ce témoin n'a 
pu se souvenir do toutes les visites que ces individus avaient 
faites chez lui ; mais elles avaient étg nombreuses, et il est à 
remarquer que presque toujours ils entraient et sortaient par 
la porte qui donne sur l'allée, porte qu'il faut connaître pour 
l 'apercevoir de la rue. La dernière visite l'aile par quelques-
uns des accusés dans les magasins de Denis est importante à 
rappeler. 

Le (3 octobre, les époux Mayer, accompagnés d'une autre 
femme, viennent marchander des boucles d 'oreilles; évidem-
ment ce n'était là qu 'un prétexte, puisque les accusés en font eux-
mêmes le commerce, fendant que les femmes faisaient semblant 

d'examiner les bijoux, Denis entendit un bruit extraordinaire 
dans la serrure de la porte qui donne sur l'allée; son premier 
mouvement fut d'aller ouvrir, mais il ne voulut pas laisser les 
deux femmes seules devant la bijoutière ouverte. Alors Mayer, 
qui s'était assis près de la porte et qui avait compris l 'inten-
tion du marchand, l 'enlr'ouvrit de manière à laisser voir deux 
individus à figures suspectes, vêtus de blouses bleues et coif-
fés de chapeaux blancs. Ils entrèrent dans le magasin, et of-
frirent à Denis une montre en argent, dont ils demandaient 
20 fr., quoiqu'elle en valût à peine G. 

Les époux Mayer sortirent presque aussitôt avec la femme 
qui les accompagnait, les deux inconnus les suivirent de près. 
Or, parmi eux était Mindel, Denis l'affirme, et en réfléchissant 
plus tard à ces circonstances étranges, il ne douta pas que cet 
individu ne fût venu prendre l'empreinte de la serrure pen-
dant que ces complices s 'efforçaient â distraire son attention. 
Mindel et les époux Mayer ont compris ce que ce fait avait 
d'accablant pour eux; aussi ont-ils opposé un démenti aux af-
firmations précises du témoin. Mais ce dernier a persisté à le 
reconnaître et donne des détails qui ne laissent pas de place 

au doute. 
Ainsi Mindel est venu le 6 prendre l'empreinte de la ser-

rure, et l 'on retrouve plus tard le morceau de cire dont il s'est 
servi entre les mains de la femme Renard, qui cherchait à le 
fairedisparaître. Il apu, d'ailleurs, fabriquer lui-même la fausse 
clé, car il est lui-même mécanicien fort habile. Pour ouvrir la 
porte, dans la. nuit du 8 octobre, les voleurs avaient eu be 
soin, en outre, d'un instrument destiné à remplacer lu poignée 
du bec de canne; or, on sait qu'il a été trouvé chez Mindel une 
espèce de tourne-vis tout récemment, approprié à cette desti-
nation. On a vu que le vol n'avait laissé d'autres traces dans 
le magasin que quelques gouttes de cire tombées dans la de-
vanture, et une goutte de cire parfaitement semblable a été re-
trouvée dans une des quatre bijoutières; en comparant ces 
goulles de cire avec le petit morceau de bougie quia été re-
trouvé dans les effets appartenant aux accusés, un habile ex-
pert a constaté l'identité la plus complète, el celte vérification 
est décisive, car la bougie est d'une qualité toute particulière 
qui n'a pas cours dans le commerce de Valence. 

Co n'est pas tout : le vol une fois accompli, il avait fallu 
éventrer les bijoutières qui étaient fermées à clé, et on avait 
eu besoin de soulever les cadres avec un instrument, afin de 
les pouvoir briser ensuite. 

Cette opération a laissé quelques empreintes qui se rappor-
tent au ciseau à froid et au monseigneur dont les accusés cher-
chaient à se défaire lorsqu'ils ont été arrêtés. 

Puis l'effraction s 'est faite sans aucun doute à l'endroit où 
l'on a retrouvé les bijoutières vides et quelques bijoux épars 
sur le sol. Or, sur la partie courbe du monseigneur, il existe 
des plaques de terre qui offrent la plus grande ressemblance 
avec le terrain sur lequel ces bijoutières reposaient. 

Enfin, les vitres n'avaient pas été brisées sans q ''il restât 
quelques morceaux de verre assez grands attachés au cadre; 
les autres fragmens étaient tombés dans l'intérieur. On eut 
l'idée qu 'en retirant avec précipitation le contenu des bijoutiè-
res, les voleurs avaient pu se l'aire quelques blessures, et l'on 
fit examiner les accusés par un médecin. Aussitôt après leur 
arrestation, le médecin a reconnu aux mains de Renard père, 
de sa femme, de Mayer, de Cerf et de Pauline Dreyfus, des 
écorchures ou coupures assez nombreuses, pouvant avoir été 
faites avec des morceaux de verre, et remontant toutes à une 

dizaine de jours. 
Mindel n'était pas encore arrêté, on ne le visita pas. Mau-

rice Renard et la femme Mayer ne portaient pas aux mains ces 
traces accusatrices. Or, Maurice Renard, qui sort a peine de 
l 'enfance, n'avaii pas dù être employé à ôler lo contenu des 
bijoutières ; et quant à la femme Mayer, il est cousin é par 
l'information, qu'au moment du vol elle était à Nîmes, où son 

mari l'avait envoyée. Ainsi qu 'on l'a déjà dit, cette circons-
tance, que les au 1res accusés avaient eu les mains endomma-
gées, devient ainsi accablante pour eux. 

Il faut ajouter que quelques-unes des excoriauons constatées 
par le mé.iecin étaient assez larges. Or, cinq gouttes de sang 
1res apparentes existaient sur le cadre et dans l 'intérieur de 
l'une des bijoutières.-

lin présence de toutes ces charges, les accusés n'ont pu four-
nir que des explications embarrassées, contradictoires, et évi-
demment mensongères, et c'est là encore une nouvelle preuve 
de leur culpabilité. 

Voyant que -leurs explications n'étaient point admissibles, 
et ne pouvant détruire les charges élevées contre eux, ils ont 
même fini par soutenir qu'il n'y avait pas eu de vol chez De-
nis, ou tout au moins qu 'il avait été commis par quelqu'un de 
la maison. L'absurdité d'une pareille allégation, à l 'appui de 
laquelle ils n 'ont pu fournir la moindre preuve, n'a pas be-
soin d'être démontrée; ainsi, pas de doute sur la culpabilité 
des accusés. 

Dans leur bagage, on n'a trouvé aucun des bijoux volés. Ils 
avaient déjà disparu, et, malgré toules les recherches, il n'a 
pas ete possible d'en découvrir la trace. Gobert se trouvai l- i 1 
encore a Valence le 8 octobre, comme on l'avait cru d 'abord, et 
n'estai! parti que le lendemain en les emportant ? Les lui a-l-
011, au contraire, fait passer soil directement, s'oit par l'inter 
eu;. liane de sa femme, qui habite Ni nos ? (l'est ce qu'i n'est 
pas possible en l'état dédire d 'une manière certaine. Mais ce 
qu 'on peut affirmer dans ions les cas, c'est qu'il n 'est pas 
resté étranger a la disparition de ces objets, et s 'il est parti 
de Valence avant le vol, ainsi que cela parait probable, ç'a 
été sans nul doute pour prêter a ses associés un concours plus 
u de. 

En vain, loin en se jouant des mandats décernés contre lui, 
a -l-il voulu', dans une lettre remise par ses coaccusés, rendre 
compte de l'emploi de sou temps. Il est vrai que, le 10 ocio-
bre, 180 IV., versés en sou nom, étaient expédies de Bordeaux 
a sa I'eiume par l'entremise des Messageries nationales. Mais 
en supposant même qu'il n'ait pas l 'ait l'aire ce versement par 
nu tiers, pour se ménager d'avance un alibi, sa présence à 
Bordeaux au moment du vol, n 'est point exclusive de la com-
plicilé pur recel. Il faut eu dire autant de la femme Mayer. 
yooiqu 'abâente dans la nuit du 8 au il octobre, elle avait 
sciemment concouru aux préparatifs du vol, et probablement 
elle a aidé à en faire disparaître lo produit. 

Quelques mots encore sur chacun des accusés. 
Michel Beuard prétend cire natif de Souliy, (lliut-Rliin); 

mais les plus minutieuses investigations n'ont pu ni vérifier 
ses dires sur ce point , ni lever le voile dont il est. enveloppé 
comme chef de U bande. Ses antécédens avaient besoin d'être 
connus , mais, en remontant dans le passe, la justice a é:é 
forcée de s'arrêter au moi* de décembre A cette époque, 
il se trouvait a la Guilloiiere, cl il se lit délivrer un passeport 
au nom île Renard, sur l 'allestalion d'un nommé Mur,/, Jacob, 
syu coreligionnaire, dont lo métier consistait ii loger des re-

pris de justice, et à leur faciliter la délivrance de papiers sons 
des noms d'emprunt. Luire Mari/, et Renard, il y avait une 
li es grande intimité; Renard dit qu'il a quitté son pays 1res 

jeune, qu'il a voyagé longtemps en Allemagne coin nie colpor-
teur, et ÛÙ'il n'est entré en l' ronce que depuis dix ans. Bien 
qu'avance en âge, il ne peut indiquer personne au monde qui 
10 connaisse. 

Jeanne Chauvin, sa femme, se dit native de Mulzig (Ilas-
Rhin), mais son nom ne ligure pas sur les registres de l'état 
civil; s'il faut l'en croire, elle s'est mariée en Allemagne, et 
elle est rentrée en franco il y a dix ans, avec, son mari et ses 
an fa us : elle ne connaît personne auirc qu'eux qui puisse at-
tester son identilé. 

Leur lils Maurice se disaitnéii Soulz; mais quand il a vu que 
les vérifications lui donnaient un démenti , il s'est dit natif 
d'Allemagne. Leur tille Rosalieesl née, s'il faut les croire, à 
Berlin (Prusse); Dette allégation n'a point été vérifiée. Simon 
Mayer est natif de Marseille. Le 28 avril 1811, il fut condamné, 
par le Tribunal correctionnel d'Agcn à trois mois de prison, 
pour vol. Entré au service comme remplaçant le 17 juillet 
1812, il en est sorti le 31 décembre 1848. C'est au mois de 
juin suivant qu'il a épousé Rosalie Renard. 

Alexandre Cerf prétend être né à Ercouache (Moselle), mais 
11 ne ligure pas aux registres de l'Etat civil. On n'a pu re-
monter dans son passé que jusqu'au mois de juillet 1840. A 
cette époque, il so trouvait à la Guillotière , et Jacob Mayer lui 
rendit le même service qu'à Renard. 

Au mois do septembre suivant, il fut arrêté dans l'arron-
dissement de Chalon-sur-Saône, au moment où à une foire il 
venait de prendre la bourse d'un paysan. Deux complices qui 
l'assistaient s'échappèrent. Il fut condamné par le Tribunal 
correctionnel de Cnàlon le 17 octobre, et sur son appel, par la 
Cour de Dijon, le 18 novembre, à la peine de trois ans de 
prison, qu'il subit à Nîmes. Gracié en juillet 1849, il se trou-
vait en cette ville lorsque la famille Bénai'd vint s'y établir. U 
ne peut indiquer personne qui le connaisse. 

Pauline Dreyfus est née à Rizeim, arrondissement d'Alt-
kirck. Depuis longtemps elle a quitté sa famille pour suivre 
Alexandre Cerf, avec lequel elle est mariée suivant le rite hé-
breu. Elle élait avec lui à Châlon lorsqu'il fût arrêté sous pré-
vention de vol, et lors de son transport à Nîmes, elle alla se 
fixer en cette dernière ville. 

Michel Mindel est né à Dappigheim (Ras-Rhin); ilaservi au 
7e d'artillerie, et il a été longtemps ouvrier dans les manufac-
tures de Mutzig et de Châtellerault. Le 27 mai 1834, pendant 
qu'il était en cette dernière ville, il fut condamné, par le Tri-
bunal correctionnel, à sept jours de prison pourvoi. Au mois 
de décembre 1843, il vint exercer le métier de colporteur à 
Nancy ; de là, il est allé à Nîmes. En mars 1850, c'est dans 
cette ville qu'on le trouve en rapport avec la famille qu'il pré-
tend n'avoir pas connue plus tôt. 

Gobert étant fugitif, il n'a été possible de recueillir au-
cun renseignement sur son compte. 

On voit que tous ces individus, même pris isolément, sont 
on tie peut plus suspects; la justice ne saurait leur demander 
un compte trop sévère. 

Les débats de cette grave affaire ont occupé les audien-

ces des 27, 28 et 29 octobre. Les témoignages entendus 

ont confirmé la plupart des faits énoncés par l'acte d'ac-

cusation, il devient donc inutiie do reproduire ces témoi-

gnages. 

Il convient cependant de rendre hommage au zèle éclai-

ré de M. Christophe, commissaire en chef de police de Va-

lence, dont les soins habiles ont jeté sur cette affaire une 

vive lumière. 

Le 28, M. Aymar-Duverney, organe du ministère pu-

blie, a développe les charges énumérées dans l'acte d'ac-

cusation. La défense des accusés a été présentée le 28 et 

successivement le 29, par M" Arbod, M e Charignon, M c 

Blanchin et M" Payen-Dumoulin. 

M. le président a clôturé les débats, après avoir fait re-

présenter aux accusés les nombreuses pièces de conviction 

parmi lesquelles on remarque un monseigneur, outil des-

tiné aux vols avec effraction, des mèches puissantes, en 

acier fondu, destinées à perforer les devantures de bouti-

que doublées en tôle, et divers autres instrumens à l'usage 

des voleurs, tels que cire à empreintes, limes, tourne-

vis, etc. 

M. le conseiller Piollef a ensuite résumé les débats avec 

cette netteté lumineuse et cette logique pressante qui met 

en saillie impartialement les moyens de l'accusation et 

ceux de la défense. 

Les jurés se sont alors retirés dans leur salle, et après 

deux heures et demie de délibération, ils ont rendu un 

verdict négatif en faveur de Mindel, de Maurice Renard 

fils et de Pauline Dreyfus, de la femme Renard et de la 

femme Mayer ; le verdict a été affîrmatif sur le fait prin-

cipal et sur les circonstances aggravantes quant à Renard 

père, Mayer et Cerf; le jury a admis des circonstances at-

ténuantes en faveur dects deux derniers accusés. 

Cette déclaration du jury a excité, sur le banc des ac-

cusés, une scène déchirante de larmes et de cris de dou-

leur. 

Après quelques paroles du ministère public et de M" 

Payen-Dumoulin, avocat, sur l'application de la peine, la 

Cour s'est retirée pour délibérer. 

Elle rentre en séance quelques instans après, et M. le 

président prononce l'arrêt qui condamne Renard à dix ans 

de travaux forcés, Mayer à cinq ans de réclusion, et Cerf 

à huit années de la même peine ; les place pour toute leur 

vie sous la surveilianc de la police. 

Les condamnés poussent des cris de désespoir ; ils sont 

reconduits à la maison de justice, à travers une foule im-

mense qui avait constamment suivi ces longs débats. 

Cette affaire a terminé la session d'octobre de la Cour 

d'assises de la Drôme, qui n'a présenté aucune autre af-

faire digne d'intérêt. 

que plusieurs des accusés devaient reparaît 

Cour à raison des faits de l'immoralité la „ ,
dev

aoi 1, 

Les voila sur le banc, au nombre de cinq t
n

 • onteu& 
de profession. Ce sont : Charles-Jean Barbie r dan

8euh 

gtiste Schneider, Jean Ménétrier dit Jean Rav
 mile-.V 

Dervelois, et Auguste-Martial Trogneux Le ' ^% 

dernier de ces accusés ne figuraient pas danPJe
i
micr

eiL 
dente aflàire. s pr^ 

Les faits qui font l'objet de la poursuite acttirti 

les trois premiers accusés pour acteurs et corn °
nt

fti 

à tour et les deux derniers pour complices seul/ to
«f 

L'affaire a été jugée à huis-clos. ement. 

M. f'avôcàt-général Mongis a soutenu l'
ap

„ 

M'* Calipé, Chaumeux, Costa, Prinet et Tniinet*< «I 
ont pré-

devant le Tribunal correctionnel, 6' chambre 'n 'ère 

dre d'une infraction aux articles 4 et 12 do i« ^f* 
du 3i 

ortdu 

senti; la défense. 

Les portes ont été rouvertes pour le résum ' 
président et le jury a rendu son verdict. e «• Iç 

Barbier, Ménétrier et Schneider ont étécmui 
années de réclusion. mami*s àdi

x 

Les deux autres accusés ont été acquittés 

— M.Durand, propriétaire du café-restaim. . 

place de laMadeleine, était cité, à la huitaine^[ •
 ,a 

12dt?atn
r
>"-

1844, qui délendent la vente, l'achat et le transô
 3 1 

bier en temps prohibé. P 1 

M* Durand, par l'organe de M e Limet, son d;r 

répondait que la poursuite dont il était l'objet enseu i\ 

cause la mauvaise humeur d'un consommateur^'
1
 ̂  

avait demandé 5 fr. pour le prix d'un perdreau a^ u ' 0l> 

consommateur avait été faire sa plainte ; mais cm r°'''- ^ 

n'était pas fondée, car le perdreau qu'il' avâii ™ e P'ainte 

tait pas un perdreau trais, mais un perdreau con- -

boîte par le procédé de M. Appert. Ce perdreau e" 

M. Durand, me coûte 3 fr. 50 c.; il n'était donc aj°Utait 

nant qu'on lo fît payer 5 fr. Le prévenu terminait^
 e

'°
n
" 

plications en demandant la remise à huitaine n'o
m
 p ex~ 

ter le consommateur du perdreau, M. Bouviér-I) r,eei" 

qui, disait-il, confirmerait ses déclarations. ' Um ar^ 
La remise ayant été accordée, la cause est rev 

jourd'hui à l'audience. 

' CHRONlttUE 

PARIS, 14 NOVEMBRE. 

Par décret du président de la République, en date du 12 

novembre 1851, rendu sur la proposition du minisire de 

l'intérieur, M. Sylvain Blot, ancien préfet, a été nommé 

secrétaire général delà préfecture de police, en remplace-

ment de M. Clément Reyre, appelé à d'autres fonctions. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Gour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 

sous lu présidence de M. le conseiller d'Esparbès de Lus-

san : 
Le 17, Bile Grenier, vol par une ouvrière où elle tra-

vaillait; Lanut, idem; Denappe, détournement par un 

homme de service à gages. Le 18, Scheray, idem ; Deses-

quelles, idem; Papillon, vol avec escalade et effraction ; 

Lavalettâ, faux eu écriture de commerce. Le 19, Henon, 

attentat à la pu leur sur une jeune tille ; Dclornieau, idem; 

Btoch et Dupcrrier, idem. Le 20, Baillet, idem; Crand-

collot, idom. Le 21, Roche, offenses envers le président 

delà République; Olivier, idem; Vieil e, blessures graves. 

Le 22, Joubert, Durin et B mdiii, vente de chansons sédi-

tieuses ; Roder, faux en écriture authentique et publique ; 

femme Condret, vol par une femme de service à gages ; 

Garnicr, vol commis la nuit avec effraction. Les 24 et 25, 

iMiehaiilt, Maries, Béaud, Robius et Lelièvrc, vol par un 

ouvrier ; société secrète dite le Comité du centre et Comité 

central de résistance ; publications décrits séditieux, etc. 

Lc2ti, Billouey cl Gérard, faux en écriture de commerce. 

Le 27, Marx cl l'ouiml, vol et la is de scellés dans un dé-

pôt ; Seguin, banqueroute frauduleuse. Le 28, Déferrant!, 

volet détoui m mens par un commis. Le 29, femme Res-

champs, teiilativc d'assassinat ; femme Varenne, idem. 

— Nous avons dit, en parlant de l'affaire qui s'est ter-

minée hier devant le jury, après quatre jours d'audience, 

gné, se présente à la barre et dépose : assi~ 

« Le 20 août dernier, je revenais de l'Allema«ne 1 

chemin de fer ; la soirée tirait à sa lin et je savais • 

no trouverais personne chez moi. Je résolus d'aller ï^8 

au café de la place de la Madeleine. Pendant tout 

voyage, j'avais mangé du gibier : en parcourant k ̂  

du restaurant, où figuraient des perdreaux au prix de 3 f 

50 e., et sans songer que j'étais à Paris, où le gibier est 

prohibé à cette date, je demandai au garçon un perdreau 

rôti. Mon repas terminé, le garçon m'apporte la carte où 

je vois mon perdreau coté 5 fr. au lieu de 3 fr. 50 c. porté 

sur le calalogue imprimé. J'en fis l'observation au garçon 

qui me dit qu'il allait en référer à son maître. Le maître 

vint et me dit, d'un ton assez leste : « Vous trouvez troD 

cher de payer 5 fr. à l'époque où nous sommes ; mais vous 

devriez savoir que si j'étais pris en contravention je paie-

rais 500 fr. d'amende. — Mais, lui dis-je, je ne serais 

nullement flatté de payer plus cher pour être complice 

d'un délit. — D'un délit, me répondit-il avec arrogance 

vous êtes un insolent! » Et, comme je ne répondais rieà 

à une pareille injure, mon sang-froid exaspéra M. Durand, 

qui, à plus haute voix, me dit encore : « Vous êtes un in-

solent! » 

M. le président : Le perdreau qu'on vous a servi était-il 

frais tué, saignant? 

Le témoin : Parfaitement. 

M. le président: Vous savez faire la distinction eutie us 

perdreau frais et un perdreau conservé? 

Le témoin : À ne pas me tromper; je suis chasseur. 

M. le président, au prévenu : Eh bien, vous avez enten-

du. Vous attendiez du témoin la confirmation de ce que 

vous avez avancé à la dernière huitaine, et voilà qu'au 

contraire il confirme les faits de la prévention. 
M. Durand : Je réponds que les rôles sontcliangés.que 

M. Bouvier-Dumolard a pris mon rôle et m'a donné le 

sien. Quand je suis arrivé, il était en querelle avec le 

garçon, parce qu'il ne voulait payer que 3 fr. 50 cent, un 

perdreau de conserve. 
M. le président: M Bouvier-Dumolard n'est pas un 

homme à entrer en querelle avec un garçon de restau-

rant. 
M. Durand : J'ai fait toutes mes études possibles et je 

sais parfaitement m'expliquer. Je maintiens que monsieur 

était en querelle avec le garçon, et j'ai pour mot té -

moignage de M. le duc de Noailles, qui dînait, .ce jour-

là, à quelques pas de M. Bouvier-Dumolard. 
M. le président : Le Tribunal n'a pas à apprécier voire 

conduite vis-à-vis de M. Bouvier-Dumolard, mats seuw 

ment les infractions à la loi que vous avez commises- ^ 

étiez signalé comme achetant et vendant du gt ' 

tem; s prohibe. 

M. Darand : Jamais, Monsieur. .
 er

. 

M. le président : Ne dites pas non, car un VtK

0̂Bl 
bai tl .i 27 août, à l'occasion duquel vous êtes cjp 
poursuivi, constate qu'on a trouvé chez vous cinq 

en plumes. ..
 a

|,
co

ii5i-
M.Durand: Cela est vrai, mais jenaijanw'» 

déré les cailles comme gibier. nnnai8*1 

M. le président: Cela prouverait que vous co^ ̂  

peu les lois qui régissent votre profession. La 

entendue. hstilut A"*" 
Sur les réquisitions conformes de M. le Sl"? !>

 a
cou-

dée. Roussel, le Tribunal, présidé par M. LaD°"
1
^^* 

damné le sieur Durand à 200 fr. d'amende, pou 1
 ce

lm 

20 août, et à une seconde amende de 200 H • 1 

du 27. 

— Le Tribunal de police correctionnelle 

aujourd'hui, pour tromperie sur la quanlue 

vendue : 
Le sieur Cocural, marchand de combustion ,

 f
,
 d> 

du Clievalier-du-Guet, à six jours de P
1
'
1
^"^ de à* 

mende, pour avoir livré, à un acheteur, 4o 

bon, au lieu de 50. ... i-,2, 
Le sieur Delarue, fabricant de chandelles, * ^ 

Vaugtrard, à six jours de prison et 2ô
 lr

\
u

in
,
anl

uii
<|cP 

avoir livré des paquets de chandelles pre»ei 

cit de près de 100 grammes. , \i
a
deli' il">j 

Le sieur Cochet, fruitier, 23, rue delà» ^ 
30 h d'amende, pour avoir livre 1 H grammes 

pour 125. 
Pour détention de fausses balances : , g^re»' 
Le sieur Chapelain, boulanger, barri re °

 0 
six jours de prison cl 25 fr. d'amende; les» ^ ̂  

fruitier, rue des Menus, à Boulogne, a si
 TenlJ

>le, J °d 

le sieur Grevin, épicier, 135, teubourfa a
 Hot

,or«.3 

jours de prison et 25 fr. d'amende ; le ̂
 Sa

irit-**1 

«valeur, titulaire de la place n" 31
4

» ,*"
men

de>. 

rent, à six jours de prison et 16»'-J£
 avoir 

Enfin, le sieur Cocu, bouclier, po > 

halle à la criée de la viande corrompue, 1 

prison et 50 fr. d'umende.
 c

ba' 
- -hait corn"* .

 0
| 

- Mieux que Bilboquet, qui arracn» |,j
nlru0

«*» 

sait, les dents sans douleur, ma.ss aveo ^ 

lmi
; Roupiaux, le célèbre K»up»^ iJaiS^f 

pose 

blh'conivèré" unomulaire, une canine, 

iioupiitux, u: ne itsi» 1*". 
, («ire éprouver plus dedouleur que nw^ ̂  

.un"' 
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, annonces cl ses extradions, sans 

)onr jouer, après chaque dent arrachée, la Mardi 
("e m.rtares 

, . , J
(1
 premier objet venu : un sabre, un tuyau 

,\ae nièce de monnaie; progrès immense que la 

■dep'P
6

' " lam-rit bienfait inappréciable pour l'humanité 
gcience^ tussi'Roupiaux est-il parvenu à une position 
^offrante-'

 (
j

(> (Hjrt
,
 ses

 opérations sur une calèche dé-

é»
,01

.
pe

 pntouré de plusieurs Turcs qui jouent de la cla-

coa*
eTie

\!.
 K

|'is que
 lc

 classique Bilboquet n avait pour 

riae
tte

'
0
 n,l'une humble chaise, du haut de laquelle il fai-

le moindre or-

e 

s
 de Lodoïska. Mais les plus grands opéra-

4* piiventse tromper; Roupiaux a commis la même 

K»rs P
e
 gjihoquet : il a arraché à un maçon une bonne 

?ila laissé la dent voisine, qui était celle dissignée 

île"
1
'
 e

na
tient, lequel cessant de l'être en présence d'une 

r* oui tout à la fois le prive d'un meuble utile et lui 

*
t
S^e un nuisible, so jeta furieux sur le maladroit den-

* i lc frappa, faits qui l'amènent aujourd'hui devant 
^'Le correctionnelle. 

r blond, le prévenu : C'est un fait, que je me suis jeté 
Monsieur et que je l'ai cogné ; mais aussi, vous con-

*'■"' °?
 m

,
e
 quand il vous reste six bonnes dents (il me 

t six bonnes dents, pas davantage), qu'on souffre 

rf
181

 jgpuis trois grands mois, et qu'on vous arrache la 

bonne au lieu de la mauvaise, il y a de quoi être fu-

jg'lf président : On concevrait, jusqu'à certain point, 

vous n'ayez pas été maître d'un premier mouvement, 

'^'
e

- vous avez frappé cet homme avec un acharnement... 

^rihlond : Mais non, tous ses Turcs sont arrivés et 

•^,1 arraché de sur lui. Vous allez voir, je vas vous ex -

r Je souffrais, comme je vous dis, depuis trois pliqacr 

mois 

depuis 
ta peint que, ce jour-là, je ne pouvais pas travail-

lons comprenez qu'on ne peut pas travailler, démon 

Hat en tenant son mouchoir d'une main sur la joue. Je 

me promenais à la barrière; v'ià que j'entends de lamu-

;
aue

 je vas voir pour me distraire ; c'était ce Monsieur, 

oui était monté sur une voiture, et qui se disait dentiste 

du Gouvernement, travaillant aux Champs-Elysées les 

jours de fêtes nationales; et puis, avec ça, des musiciens, 

îles bagues dans tous les doigts, deux montres, des lunet-

tes; enfin» un las de choses qui m'inspiraient de la con-

cerne disais : un denliste du Gouvernement, ça doit 

prendre cher, c'est dommage, je me serais fait arracher 

ma tient par lui. Voilà qu'il dit qu'à son hôtel il prenait 

i (t. mais que sur la place, où il se présentait uniquement 

dans' le but de soulager les pauvres ouvriers qui ne peu-

vent pas payer, il ne prenait rien, qu'il ne demandait que 

l'honneur de notre confiance. Je n'en fais ni une ni deux, 

je monte sur la voiture et je m'assieds à côté de lui. .< At-

tendez, qu'il me dit, je suis à vous. » Alors il ajoute : >< Les 

personnes qui veulent bien me confier leur mâchoire, je 

leur donne un flacon d'eau pour se gargariser tous les 

malins et enlever la carie des dents ; ce flacon, que je vends 

seul 5 fr. à mon hôtel, je le donne ici pour la bagatelle de 

10 sous. » Je me dis : bon, je suis fumé de 10 sous ; en-

fin, ça ne fait rien. Le voilà qui dit : « Je vais enlever la 

dent de ce citoyen, et afin qu'on juge de mon adresse et 

qu'on ne me confonde point avec les autres charlatans que 

vous voyez journellement, je prétends ne point me servir 

d'instrument, et l'extraire sans douleur avecle premier ob-
jet venu. » 

Là-dessus, il me tourne le doigt dans la bouche, en me 

disant: « C'est celle-ci? » et il m'appuie de toutes ses 

forces sur la dent à côté de celle qui me faisait mal. J'avais 

leau crier, pour lui dire : « Ce n'est pas celle-là! » je ne 

pouvais pas prononcer, par rapport à sa main ; si bien que 

quand il m'a démoli ma dent, qui ne tenait plus qu'à la 

peau, il a le toupet de dire au public : « Sa dent est telle-

ment sensible, que la simple fraîcheur du doigt lui fait 

jeter les cris que vous entendez. Passez-moi votre pipe, 

jeune homme, je vais ai racher la dent de monsieur avec 

le bout du tuyau. » Ma foi, j'étais si en colère de voir ce 

toupet-là, et puis qu'il m'avait arraché une bonne dent, 
que j'ai tombé sur lui. 

Le Tribunal a vu dans le fait imputé à Giblond des cir-

constances très atténuantes, cl l'a condamné à une simple 
amende de 25 fr. 

— ÏVieu vous garde du gardien Curtil ! Cerbère dévorait 

les audacieux qui violaient sa consigne, mais il ne les in-

juriait pas; Curtil fait l'un et l'autre. C'est donc à raison 

oe coups et d'injures qu'il comparaît devant le Tribunal 

wrectionnel et pour voies de fait accomplies les 27 et 28 
juin. 1 

Do capitaine d'infanterie, témoin cité, dépose ainsi : 

Lp27 juin, vers neuf heures du soir, je traversais le 

Pesage du Havre ; j'étais vêtu, comme aujourd'hui, en 

bourgeois, et je portais une assez forte canne. Arrivé vers 
e
 milieu du passage, je vis le gardien qui lançait un vi-

goureux soufflet à une jeune femme. Indigné de cette ac-

% je m'approchai de lui, et lui dis que quels que pus-

•w cire les motifs de mécontentement qu'il avait contre 

i personne, il avait tort de frapper ainsi une femme, et 
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persiste à croire que, comme père et comme gardien, il n'a 

lait nu user doses droits. Le Tribunal lui a répondu par 
une condamnation à vingt jours de prison. 

— Mortier est prévenu d'avoir volé une bourse dans 
1 église de Saint-Thotpas-d'Aquio. 

Une jeune dame est entendue connue témoin : « Je ve-

nais d'assister, dit-elle, à une messe de mariage à Saint-

Thomas-d'Aquin ; après la cérémonie, je m'étais jointe à 

la foule qui se pressait aux portes de l'église pour voir sor-

tir les mariés. Tout à coup je me sens vivement poussée 

parce jeune homme (elle désigne le prévenu). Je n'y fais 

pas d'abord grande attention et je me recule : ce jeune 

homme se rapproche, et me pousse plus rudement encore. 

Cette insistance me donne à réfléchir : je pense tout de 

suite aux vols nombreux que les journaux judiciaires si-

gnalent journellement, et qui sont le plus ordinairement 

commis dans les foules. Je médis donc: Je suisstire qu'on 

vient de me voler. Je fouille dans ma poche, et je n'y 

trouve plus ma bourse qui élait assez bien garnie, par pa-
renthèse. » 

I/. le président: Vous voyez que vous étiez bien ren-
seignée, en effet. 

Le témoin : Ce jeune homme n'était plus auprès de moi, 

je le vis même traverser à grands pas l'église pour gagner 

une porte latérale. « C'est mon voleur, me dis-je, il n'y a 

pas de doute, et je serais bien sotte de me laisser enlever 

mon bien sans chercher au moins à le reprendre. » Je 

cours donc après le larron ; j'implore le secours de quel-

ques messieurs de la noce. On arrêta cet homme, qui fit 

d'abord la plus vive résistance; mais il lui fallut céder à la 

fin, et on le conduisit au poste de l'artillerie, qui se trouve 

sur la place même de l'église. 11 m'en a bien coûté un 

peu de produire une telle rumeur dans un pareil lieu ; 

mais enfin j'étais si sûre de mon fait, qu'il y aurait eu réel-

lement plus que de la duperie de ma part de me laisser 
ainsi voler sans rien dire. 

M. le président, au prévenu : Convenez-vous d'avoir 
volé cette bourse? 

Le prévenu : U faudrait donc pour lors me servir d'in-

juste bourreau à moi-même ; je ne sais ce que veut me 

dire Jette dame : je ne la connais ni elle, ni sa bourse, et 

la preuve, c'est que, lors de mon arrestation, on n'a rien 
trouvé de suspect sur moi. 

M. le président : Il est clair que vous n'aviez plus la 

bourse; vous l'aviez déjà passée, sans doute, à un com-

plice resté inconnu : c'est une tactique élémentaire de la 

part des voleurs de profession. Que veniez-vous faire à 
l'église ? : 

Le prévenu, avec aplomb : Ma prière : il m'est bien 

permis de prier Dieu comme un autre, j'espère. 

Le Tribunal, eu égard aux antécédens de Mortier, le 
condamne à treize mois de prison. 

— M. Mettetal, l'un des quarante-huit commissaires de 

police de la ville de Paris, vient d'être nommé chef de di-

vision à la préfecture de police, en remplacement de M. 

Jennesson, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite. 

— M. Canler, chef du service de sûreté, vient d'être 

également admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 

à la retraite, après trente-neuf ans d'utiles services tant 

militaires qu'administratifs. M. Canler a pour successeur 

da :s ses fonctions M. Ballestrino, officier de paix. 

— On lit dans la Patrie : 

« M. le préfet de police, informé qu'il existait une so-

ciété secrète prenant le litre de la Jeune Montagne, a 

donné immédiatement des ordres pour rechercher le siège 
de cette société. 

« Grâce à la précision des ordres et à l'intelligence dé-

ployée par le chef de l'expédition, les recherches ont été 

couronnées d'un succès complet, et des perquisitions opé-

rées dans une maison des Batignolles, où plusieurs des 

conjurés vivaient en communauté, ont amené la saisie 

d'armes de toute espèce, de nombreuses munitions, de 

brassards et d'une quantité énorme d'écrits socialistes de 
la pire espèce. 

« A la suite de cette saisie, dix arrestations ont été opé-

rées ; les individus arrêtés appartiennent en majorité à la 
classe ouvrière. 

>. Cette société, qui cherche à faire des prosélytes dans 

l'armée, est affiliée, dit-on, avec les sociétés dites de la 

Jeune-Montagne, dans les départemens du Centre, et no-

tamment dans le Cher, et paraît se rattacher d'autre part 

au complot que l'arrestation de l'ex-eapitaine Vidil et de 
ses coprévenus a fait échouer. — Schiller. » 
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> qm a un accent méridional très prononcé, 

isquerons 

— Un étranger de haute mine, portant le titre et les ar-

mes de marquis d 'A..., et se disant allié aux plus illustres 

familles d Espagne, élait arrivé vers le milieu de la der-

nière saison aux eaux de Baghères. Là, il avait fait grande 

figure et surtout joué gros jeu, perdant toujours, mais 

payant les plus grosses sommes avec un calme, une séré-

nité qui paraissaient témoigner à la fois d 'une profonde 

philosophie pratique et d'une richesse inépuisable. 

La saison des eaux terminée, il se trouva que le noble 

marquis n'avait pas seul été rudement traité parla for-

tune : au taux où il avait fait monter le lansquenet et le 

baccarat, bon nombre de baigneurs, qui y prenaient part, 

avaient perdu aussi des sommes considérables, et, chose 

singulière, deux jeunes méridionaux, que personne ne 

connaissait, étaient les heureux m'ortels qui avaient eu 

constamment la chance favorable et qui emportaient les 

dépouilles de quiconque avait approché le tapis vert. 

En quittant Bagnères, le marquis se dirigea vers Paris, 

où, descendu dans un brillant hôtel, fréquentant le Café 

de Paris, la Maison-d'Or, l'Opéra et les Italiens, il ne 

larda pas à renouer connaissance avec les personnes qu'il 
avait rencontrées aux eaux. 

Dès lors, il ne se passa guère de jour qu'il n'organisât 

quelque partie de plaisir : tantôt un déjeuner hors Paris, 

tantôt un tir au pistolet ou à la carabine, tantôt un raout 

de garçons ou un souper égrillard, mais toujours comme 
complément la partie de cartes. 

Cette vie durait déjà depuis deux mois, lorsque l'atten-

tion de la police fut appelée sur les excentricités fastueuses 

du prétendu marquis. Une empiète secrète eut lieu, la-

quelle lit découvrir qu'il , n'avait aucun droit à porter le 

nom elle litre dont il se parait, et qu'au lieu d'être mar-

quis et appaivmé de grands d Espagne, il élait originaire 

de îNaples et avait exercé la profession de courrier. Quant 

à ses grandes dépenses et à ses perles au jeu, on en trou-

vait l'explication dans sou association secrète avec des 

grecs qu'il paraissait ne pas connaître, et qui chaque soir, 

après la [tarde terminée, lui remettaient, outre la somme 

qu'il avait ostensiblement paru risquer, une forte part de 

celles réellement perdues par les autres joueurs. 

Le prétendu marquis, (•outre lequel, en l'absence de 

flagrant délit et faute de plaignant) directs, la justice ne 

pouvait sévir, a reçu l'injonction de quitter Paris dans les 

vingt- quatre heures cl la Eranee sous huit jours, par ap-

plication de la loi sur les étrangers non autorises à rési-
dence. 

— I a nuit dernière, entre minuit et une heure du ma-
tjn, les sieurs D... et G..., liabilatis de Glichy, après une 

soirée passée à Paris, regagnaient paisiblement leur com-

mune. Pour abréger leur route, ils avaient coupé parles 

rues transversales et ils étaient déjà arrivés près de la 

barrière de Chchy, lorsqu'au moment où ils tournaient 

l'ungle de la rue Viulimillc, trois individus vêtus en blouse 

se jetèrent sur eux en leur demandant la bourse ou la vie, 

A cette brutale agression, les sieurs D... et G... essayè-

rent d'abord de résister, mais voyant qu'ils étaient déjà 

grièvement maltraités, ils demandèrent leur salut à la vi-

tesse de leurs jambes et prirent la fuite en appelant au se-

cours. Par bonheur, une ronde spéciale d'inspecteurs du 

service de sûreté qui explorait les quartiers avoisinant le 

chemin de 1er du Havre venait d'arriver à ht hauteur de 

la rue de Glichy. 

Lorsque les cris : au secours ! frappèrent les oreilles du 

chef de ronde, presqu'au même instant les deux fugitifs 

vinrent se placer au milieu d'elle. Ils racontèrent l'attaque 

dont ils venaient d'être victimes et donnèrent le signale-

ment des voleu s. Aussitôt les inspecteurs s'élancèrent 

dans la direction qui leur élait indiquée, et bientôt en effet 

ils aperçurent devant eux trois hommes qui à leur appro-

che se mirent à fuir; mais, vivement poursuivis, ils furent 

bientôt rejoints et conduits au poste de la barrière de 

Cliehy, ou les sieurs D... et G... n'hésitèrent pas à les re-

connaître pour leurs agresseurs. 

Ces trois individus ont été mis à la disposition de l'aulo-

torité judiciaire. 

— La route de Paris à Saint-Cermain a été hier le théâ-

tre d'une attaque nocturne suivie de vol. M"" Louise S..., 

jardinière, demeurant à Carrière-Sainl-Denis, revenait de 

Paris, où elle avait été faire à la halle la vente de mar-

chandises. Elle était assise sur le siège de la voiture qu'elle 

conduisait. Vers six heures du soir elle se trouvait sur le 

territoire de la commune de Houilles, sur la route dépar-

tementale, au lieu dit les Fermettes. La nuit était som-

bre. Tout à coup un homme, qu'à cause de l'obscurité M'"" 

S... ne put distinguer, arrêta le cheval en le saisissant 

par la bride; puis, moulant sur le marchepied du véhicule, 

il enjoignit à la jardinière de lui remettre l'argent qu'elle 

possédait. 

Glacée de terreur, M rae S... ne put articuler une parole 

pour répondre au malfaiteur ; alors celui-ci lui asséna plu-

sieurs coups de bâton sur la tête, la renversa dans sa voi-

ture, la fouilla et lui enleva 10 francs, seule sommequ'elle 

possédât. Elle avait heureusement laissé à Paris, chez un 

négociant, la somme provenant de la vente de ses mar-
chandises. 

Après l'avoir ainsi dévalisée, le malfaileur s'enfuit à 
travers champs. 

Les blessures de M"" S... sont peu graves. L'autorité a 

été informée et une enquête judiciaire a été ouverte pour 

rechercher l'auteur de cette audacieuse attaque. 

— Un de ces jours derniers, un ouvrier fumiste, le sieur 

Jules R.... en rentrant, le soir, dans son domicile, rue 

d'Amsterdam, constatait qu'on s'était introduit chez lui à 

l'aide de fausses clés, et q -i 'on l'avait complètement déva-

lisé de tout ce qu'il possédait en linge, bijoux et effets 
d'habillement. 

Il avait signalé ce vol au commissaire de police du 

quartier, et il ne songeait plus qu'à redoubler d'assiduité 

au travail pour réparer la perte qu'il venait d'éprouver, 

lorsqu'hier, vers deux heures, revenant de prendre son 

repas, et passant rue Saint-Lazare, il aperçut sur les 

épaules d'un passant son habit vert à boulons de cuivre 

ciselés. Jules B... aborda cet individu, et, du ton le plus 

poli, lui demanda d'où il tenait l'habit dont il était vétu. 

Pour toute réponse, l'inconnu s'élança au pas de course 

dans la direction de la rue de Cliehy. L'atteindre, le saisir 

au collet et le terrasser fut pour Jules B... l'affaire d'un 

instant. L'homme à l'habit résista, appelant à son aide 

la foule et se prétendant victime d'une erreur. 

Intervint un sergent de ville, qui l'invita à le suivre 

chez le commissaire de police. Refusant d'obéir à l'agent, 

cet individu lui opposa alors une résistance des plus vio-

lentes. Quatre hommes de garde, requis du poste voisin, 

ne réussirent à le maîtriser qu'en le liant avec des cordes. 

Il fut porté dans cet état chez le commissaire. Dès qu'il 

fut dans le bureau du magistrat, il s'écria : « C'est bien, je 

suis pris maintenant; déliez-mo'i. » Et il confessa qu'il 

était un repris de justice,- et l'auteur du vol commis chez 

l'ouvrier fumiste. « Du reste, ajouta-t-il, mes états de 

services sont à la préfecture. » L'examen des sommiers ju-

diciaires et des notes de police a, en effet, établi que cet 

individu était l'un des plus habiles voleurs au bonjour. 

Récemment sorti de prison, il se trouvait à Paris en rup-

ture de ban. Il a été mis à la disposition du procureur de 
la République. 

— Le sieur Piret, marchand de bois, descendait hier 

la rue de Cliehy dans sa carriole, lorsque tout à coup le 

cheval qui y était attelé s emporta, et dans son galop fu-

rieux renversa plusieurs personnes. En vain le sieur Pi-

ret chercha-t-il à le maîtriser, ses efforts furent inutiles, 

et les cris d'effroi que poussait la foule ne firent que l'ex-

citer davantage. En ce moment, un gendarme nommé Ri-

vaud, de la brigade de Cliehy, sans calculer le danger 

auquel il s'exposait, sauta à la tête du cheval, se cram-

ponna à la bride qui traînait à terre, et se laissa empor-

ter par l'animal, qu'il ne parvint à maîtriser qu'à une assez 

grande distance du point de départ. Ce brave soldat, qui 

n'a reçu que de légères contusions, alors qu'il courait 

volontairement risque de la vie, a reçu les félicitations de 

la foule et les retnercîmens du sieur Piret, qu'il venait 
d'arracher à un péril imminent. 

— Un ouvrier maréchal-ferrant, le sieur Louis Ville-

pelle, a élé avant-hier soir l'objet d'une attaque en guet-

apens au moment où, vers dix heures du soir, il regagnait 

la commune d'Auteuil, qu'il habile, après avoir passé la 

journée à Pari^. Renversé d'un premier coup sur la tète, il 

a été horriblement mutilé au visage et à la poitrine à coups 

de talons de bottes. Les soins de M. Morel, officier de 

santé, l'ayant rappelé à la vie, après qu'il eut été ramassé 

sur la voie publique par des cultivateurs qui l'avaient 

porté chez le maire de la commune, il a déclaré que l'au-

teur des violences exercées sur sa personne était un ou-

vrier de la même profession que lui, dont il a indiqué le 
domicile. 

Cet individu a été arrêté et envoyé à Paris sous pré-

vention de coip s et blessures pouvant entraîner une inca-
pacité de travail de plus de vingt jours. 

— Un marinier de la Basse-Seine parcourait hier à 

nuit close les rues de la commune de Puleaux, en criant 

d'une voix formidable : « A bas les aristos! 1852 appro-
che; nous les tuerons tous ! >> 

Arrêté |iar le commissaire "de police, assisté des sieurs 

maison et cassa les carreaux. La mère Chevallery et son 

fils allèrent porter plainte au maire de la commune, M. 

Eougeu. La fille Constance s'y rendit de son côté. Mais 
bienlôl les choses changèrent de l'ace. Cette fille déclara 

que pendant longtemps Chevallery avait entretenu avec 

elle des relations coupables. Deux enfans étaient nés de 

ces relations, niais tous deux avaient disparu : Chevallery 

les avait jetés dans la Loire. 

Hier la justice s'est rendue sur les lieux, une informa-

tion a été commencée. Chevallery a d'abord nié le double 

crime qui lui était imputé. Mais bientôt il a l'ail au maire 

les aveux les plus complets; Chevallery assistait seul, dans 

ses couches, Constance sa concubine; pendant le temps do 

sa grossesse, il faisait mettrea çetle fille un cornet muni do 

morceaux de bois, qui faisaient l'office de buse et qui lui 

rétrécissaient la taille. On ajoute qu'il la frappait hoirible-

menl. 

Cet homme, dès que la fille Constance était accouchée, 

prenait l'enfant et allait le porter à la Loire. Il en a noyé 

deux de cette manière; il aurait même éloulle le dernier-

né entre la paillasse et le malelas, avant de le jeter à l'eau. 

Chevallery a été arrêté et écroué à la prison d'Orléans. 

Ou dit que la fille Constance est encore enceinte de trois 

mois. 

Nous apprenons que cette fille vient aussi d'être arrêtée. 

— Nous recevons de nouveaux détails sur la façon dont 

le condamné Giraud a passé son temps dans l'arrondisse-

ment de Pilhiviers après son évasion. 

A son arrivée à Pilhiviers, Giraud, craignant d'être dé-

couvert s'il descendait dans un hôtel, aurait continué sa 

roule dansladireetion de Marsainvilliors. Là il aurait passé 

la nuit dans une auberge. 

Le lendemain il se présente chez l'instituteur de celte 

commune, et se donne pour un inspecteur des écoles pri-

maires. (Giraud a été autrefois maître d'études à Marseille.) 

Il s'installe tranquillement chez lui. Pendant deux jours, 

l'instituteur le loge et le nourrit. Giraud va même à la 

chasse. 11 emprunte à son hôte la somme de 8 fr. et part. 

L'inslituteur s'aperçoit alors que son hôte a emporté non-

seulement ses 8 fr., mais aussi son couteau. On sait en-

suite comment Giraud fut arrêté. 

Telle est la version que nous trouvons dans notre cor-

respondance de Pithiviers. Nous racontons ces faits, sans 

toutefois les garantir. L'instruction qui se poursuit et les 

débats qui auront lieu prochainement feront connaître 

toute la vérité sur ce point. (Journal du Loiret.) 

— HAUTE-G AROXNE. — On lit dans le Journal de la 

Haute- Garonne du 12 novembre : 

« On écrit de Belleperche, canton de Verdun, arrondis-

sement de Castelsarrasin : 

« Un accident, qui aurait pu avoir des suites beaucoup 

plus graves, vient d'arriver sur le pont en fil de fer de 

Belleperche. Jeudi dernier, une charrette chargée de blé 

et attelée de cinq chevaux passait sur ce pont, lorsque, 

arrivée vers le milieu, le plancher de l'une des travées 

s'affaissa; cinq ou six grosses poutres se rompirent, et le 

lourd véhicule tomba dans le fleuve, entraînant avec lui 

le cheval du timon ; par un hasard assez difficile à com-

prendre, les quatre autres chevaux n'ont eu aucun mal et 

sont restés sur le pont, à quelques pas seulement de la 

tranchée par laquelle la charrette venait de disparaître. 

« Le charretier, qui était à la tête de son attelage au 

moment de l'accident, a été également préservé, mais tout 

leblé est perdu; il y enavait, dit-on, pour près de 1 ,200 fr. 

« Quant aux dégâts du pont, ils sont considérables, et 

peut-être, pour éviter une autre catastrophe de ce genre, 

sera-t-on obligé de le reconstruire en entier.» 

Passage Jouffroy, 61, MM. Danne ouvrent des cours 

d'orthographe en 00 leçons, et d'écriture en 25. 

— Hier et aujourd'hui, on a fait encore toute la journée, 

au Cirque des Champs-Elysées, des répétitions pour le 

tirage de la Loterie des Lingots d'or, qui aura lieu di-
manche prochain. 
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âet. de la Banque. 

FONDS iTHANGtiil 

5 Q\0 belge 1840.. 
— — 1842.. 
— i lr2 ........ 
>Napl.(C. Rotseh.).. 
Emp. Piém., 18S0. 
Rome,S010j.déc. 
Emprunt romain . 

56 10 
90 85 

2110 — 

98 3|4 

80 -
75 1|2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... ' 
Dito, Emp. 25 mill.. 1126 25 
rteine de la Ville 

Caisse hypothécaire. . — —-
Quatre Canaux — — 
v.aiîai de êiourgog. . . 1)25 —< 

VALECiiS DIVERSE». 

Tissus de tinSlaberl. . — — 
H.-Fourn. de Mono. . — — 
Zmc Vieille-Montag. . — — 
Forgesde t'Aveyron. . 

70 1[8 | Ilouillère-Chazotte. . 

Duchard, appariteur, et Gaùd, garde-champêtre, cet indi-

vidu, qui déclare se nommer S..., être âgé de trente-deux 

ans, Ré à Saumur, a été envoyé à la préfecture de police 

pour être mis à la disposition du parquet. 

Monsieur le rédacteur, 

Mes efforts persévérans depuis sept années pour amener le 
mesurage légal dans la vente des combustibles et surtout dans 
celle du charbon de bois, ne pouvaient manquer de me susci-
ter beaucoup d'ennemis ; je ne suis donc pas étonné d'ap-
prendre que la malveillance cherche à accréditer le bruit que 
j'ai quitté le MARCHÉ DES R ÉCOLI.ETS , et que j'ai cessé l'exploi-
tation de mou envoi de charbon à domicile. 

Permettez morde reconrjrlà votre estimable journal pour 
mettre le public eu garde contre ces mauœuvres et l'informer: 

1° Que je continue à recevoir en consignation tous les char-
boas qui me sont adressés en dépôt d'octroi ; 

2° Que je livrerai, comme par le passé, le charbon qui me 
sera demandé en première qualité, mesuré par les ouvriers de 
la préfecture, et en sacs de 45 à 48 kilos plombés pur l'ins-
pecteur du marché, et qu'il suffira, pour être immédiatement 
servi, d'adresser sa demande à M. S. DUFOUH , au marché des 
Récollets ; 

3° Que j'ai joint à mon exploitation de charbon de bois la 

I vente sur une grande échelle des charbons de terre belges et 
anglais, et celte de coke pour chauffage d'appartenieus. Ho-
noré depuis longtemps de la confiance d'une nombreuse clien-

I 1ele, j'ai pris les mesures nécessaires pour la justifier encore 
davantage en apportant les plus grands soins dans le choix et 
le triage des charbons qui sortiront de chez moi 

Agréez, etc.
 S-

 D^o^. 

— BnxtTS DES L INGOTS D'OR. — Veuillez, Monsieur an-
noncer par la voie de votre journal que les derniers billets de 
a loterie achetés par moi, et qui portent eu bleu la marque 
12 BM)i ne se trouvant plus qu'aux guichets de mon |.„,vau 

boulevard Monimartre, 10, au coin du passai Jouffroy, e 
même boulevard, 12, sous IVnlrée du Casino des Arts, milice 

lame V.vieene, et chez M Vallaaeieuoe, place delà Itourse 
L' a la r g;e des aiinauoes des grand* journaux. 

J adresserai a lous mes correspondaus la liste du llracce et 

lire mes services à tous les porteurs do billets portant ma 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Orléans, 13 novembre). Un crime épouvanta-

ble vient d'être découvert dans la commune de Saran. 
Voici les faits : 

Un vigneron, nommé Chevallery, homme dont la mau-

vaise réputation ('tait établie depuis longtemps, habitait 
avec sa mère au hameau de Monlaran. Il avait pour do* 

mestique la tille Constance Charpentier. 
Il y a peu de temps, Chevallery renvoya cette lîlle • 

mais, comme il tic lui avait pas payé ses gages, celle-ci 

rcvitUdiuiaoche réclamer son argent. Pour toute réponse, 

Chevallery la liappa et la mil à la porte. La domestique 

était exaspérée, elle jeta des pierres dans les volets de lu 

mur 
marque (12 Ii.\t), suit p,„„- retirer les lots -Juans, soit 

dTla Mené
10

''
16 d

'"'-
sla

"
ce uu

l
,rès tle

 l'-"l,n„usi ration 

J'ai l'honneur de vous saluer, p
lftïi 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-
posiuon de 1840, se vend rue Saint-Martin, 4i0, a l'Olivier. 

— Aujourd'hui samedi, M Barhieri Nilri chantera pour 
la première ors, au 1 1„ ù re-llalien, le rôle de Scmramide ; 
licite u débutera dans le personnage d'Assur, cl M"« Ida Ber^ 
traud lera Ar,aiv. Damai,, dimanche, extraordinuiremei.l, 
Norma par M"' Cn.ve I, el le troisième „c,e de Luereiia par 
M""" Barbier! et Bertrand. 

— L'Opéra-Natioiiat, pour répondre à l'nUbienee du public, 
donne chaque soir Ma lanle Aurore, dont le su. ces a de 

passe toutes les espérances. Aujourd'hui samedi, 18' rcpré-
sentation, accompagnée du Murdoch el do ;Uai«yn tt vvMre, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

MAISON R

D

U*T FAÏÎBG-DU-TEIPLE. 
Etude de M" (UJYOT-SIONNEST, avoué à Paria, 

me de Grammont, I I. 

Vente sur publications volontaires et baisse de 
mise à prix, 

Eu l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, 

Le mercredi 19 novembre lB51, 

D'une MAISON située à Paris, rue du Fauliotirg-

du-Temple, $0, et rue Saint- Maur-Popincourt, Si. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignement : 

1° A W GUYOT-SIONNEST, avoué poursuivant, 
rue de Grammont, 14 ; 

2° A M* de liénazé, avoué présent à la vente, 

rue Louis-le-Grand, 7. (5230) 

CHAMBRES ET ETUDES BE NOTAIRES. 

Elude de M* RASETTI, avoué à Paris, rue, du 
Petit Carreau, 1 . 

Adjudication, en l'étude de M' ESNËE , notaire 
à Paris, boulevard St Martin, 45, 

En un seul lot, lo samedi 22 novembre 18r>l, 

heure de midi, 

D'un FONDS DE COMMERCE DE LIMONADIER 

connu sons lo nom du Calé de la Seine, exploité à 

Paris, quai de la Grève, 66; ensemble les usten-

siles, meubles, matériel et marchandises servant à 

son exploitation, et du droit à la location verbale 
des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

A défaut d'enchérisseur, les enchères seront re-
çues sur toutes les mises ii prix. 

S'adresser pour tous les renseigneinens : 

1° À M* RASETTI, avoué poursuivant, rue du 
Petit-Carreau, 1 ; 

2° A M* Sinet_. avoué, rue Ste-Avoie, 57; 

3° A 4P ESJXEÊj notaire, boulevard Saint-Mar-

tin, 45. (5226) 

M-

SOMNAMBULE; 
PIRÊNE, 

Richelieu. 
prix : 3 et 5 fr. 

31, à l'entresol. 

(6128) 

po„r SAN FRANCISCO. 
Le beau navire, du port de. SOI) tonneaux, LA roi, 

oapitaine Hubert, partira b- 25 de ce mois. S'adres-

ser pour fret et passagers : A Paris, à 41 41 . V. Mar-

ZKUI ctO, rue des Moulins, 21; au Havre, à MM. 

V. Marziou el C, 85, place du Commerce. (cOXi, 

(20 centimes pemlanl 12 heures.) 

CALORIFÊRBS PHfïSIX VVALKER, 

s ali mentant d'eux-mêmes et ne demandant du com-

bustible qu'une t'ois par jour Chez 41. Canoti, 66, 

rtiedePonthieu, et chez M. Sorel, rue de Lancry,6. 

(6017) 

fïïAPFÂÎÏY (
'°

 s
"'

u
 '

in
i
,0l

'
|
néables à la sueur, 

Uliiïî A ïJ A et chapeaux mécaniques, tout ce 

qui se fait de plus magnifique, 13 IV.; castors, 16 et 
20 fr. 3, rue Vivienne, vis-à-vis le n" 8. (5900) 

CHAUFFAGE ÉCONOMIQUE ET CONTINU. 

P â s (tj} de l'Opéra. Chapeaux de soie garantis 

.âiJijiitlLa contre la transpiration par un nouv. 

procélé. 12 fr.; mécaniq., 12 fr.; castor noir. 20 fr. 

(6127) 

TRÈS BONS VINS 
DE RORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 30 c. la h"% — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 

A 45 c. la b"', — 130 fr. la pièce, — 00 c. lo line. 

A 50 c. la b 11 ', — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins lins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1 ,200 fr, la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

RUE RICIIER, 22. (6049) 

GOUTTE 

LE CACAO 
en poudre impalpable, à 2 fr,, 2 fr 

"0; vanille, 3 fr. le 1/2 kil., pré-

paré pour remplacer le racahonl, se trouve chez 

PELLETIER; choc, 71, rué Si-Denis, et dans tou-

tes les villes de France. 4Iéd. d'argent 1839 et 

(6034) 

Là. MONADE DE ROGÉ, ! 

Rhumatismes, 
ment Exposé d'un . 

: 1 fr. Chez L^ti^et^
1
^ Ô 

aolaPaix.àPuns.etehe.Cîucfe,^^ 

«de l'ét ,4^V ,!)ra
're

8 

(6129) 

~ ' ~ ■ 111 w , CL eue 

et pharmaciens de France 

Nou-

veau 

par l'Aca 
-émie do Médecine, est très agréable au goût, et 

elle purge aussi bien que l'eau de Sedliiz. Seul dé-

u Paris, chez l'inventeur, rue Vivienne, 12. 

(6130) 

po: 

BANDAGE radicale' 
nies 

d'obtenir sa3" méd. à l'expos. de Ï849
r
^;

E
-*' Vit» 

Médailles d'argent a l'exposition do~îkZ— 

Sociele d encouragoiuent en fs*.
 01 de

 I» 

Bas élastiques sans couturé
 F 

jeune, inventeur et fondât^ a
 AMtT 

' "ne Saint-Martin, H3
 decel

-te 

(0070) 

industrie en 1836, 

ÏATî FT TANNIN P' Injection, 3 f. Svohïn 
ttffiFg St-Denis ,9 .-Cons,ilt.\

l

1
,-:

l
|;. 

(607?^"-

LA COHSTIPÀTIOH SSKgSî 
• s, par les bonbons rafraîchissansde n 

.'emcnsiu niédicamens. Paris, r. Ui'. 

les vent 

sans lave 
res el 

■ . ' Uv »gnau 

1 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Va de s ammiéx par M. Teulet est d 

gratis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1.
 ess

^ 
(6088) 

LOTERI 
BILLETS 

TIRAGE DÉFINITIF 

NGOTS D 
ARQUE BLEU B. 1 

ET IRREVOCABLE LE 16 NOVEMBRE 1851 

ROC 
Mti vertu «ft'ein arrêté #fH©lel de Mt. la ministre de l'intérieur. 

PRIX DES 

immi 
Chca M. FIOT, 

1© et 12, boulevard Montmartre. 

1 FRjflL. 
Avec la marque, impi 

PRIX DES 

DERNIERS SILLETS. 

on ta OSA m 

VîW£ M. VA li ÏJ.-SI N €.' I £.V\ K. 

10, place de la Bourse. 

Adresser les fKemttttxIe?, avec une remise & vue sur Paris ou un mandat sur la poste, à El. FIOT, f.O et 19, boulevard Montmartre, an h M. 

VAlLïiAjl'CIFjVMF, SO, place «e Isa Bourse, à là Mégi» «es Annonces des grands journaux. — M. FIOT adressera graluMeateitt à tous ses clicns 
la liste officielle du tirage. 

HT. 1S. — Ce n'est plus qu'aux adresses cl-uessus désignées p'en tronve encore les billets à la mur que 18. M.) imprimé* en bleu. 

ILe prix de OT FïtAWC VïtfCJT-CIiS® CEMliïïÈS ne sera ni abaissé ni augmenté jusqu'au iS novembre. (6092) 

GIRARD & C 

€le ce fJtinrbt»**, vanss egtti 
i redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre t 

car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique. 

Brevet d'invention , s. fi. iin G.] // tt'apas son pareil pour te travail des métaux. [Brevet d'invention, s. G. dis. 

Rendu à domicile par sac de 40 kil. à 9 fr. ; à 8 50 \ à 8 25 ; selon le choix et la grosseur, BRAISE 6 5o. Ecrire sans affranchir j 

i 

SOCIÉTÉ 

IiUE MONTMARTRE, 171. 

Succursale, 14, r. de lOdéon. 

Vins en cercles et en bou-

teilles, dep. 110 fr. la pièce. 

40 iw. LÀ mmut 
(0052) 

Four la prompte el sûre guèrisuii des maladies secrète», approu-
véeselreconmicsa l'unanimité par f ACADEMIE Dh MEDE-
CINE « connue un sur vice important rendu àl'ael de guérir 
et Un progrès ihiircflîê cbmpmràcivement à tous les mitres 
modes connus jusqu' à cejvur, QUELS QU'ILS SOIENT ». A Paris, 
rue Vieilte-du-Temple, 50, et dans toutes les pharmacies. 5 f. 

I ^GUÊRISOIKC& I 

PLAIES, ABCÈS, PANARIS, ETC., J 
1>AU LE 

VÉRITABLE 

DES 

QNGUEST GANET- GIRARD 
^606 i J 

FC poudre au ^uii.«|ii4im, Py redire et 4 ;u >»c, 
pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de dents. 
Le Uacon d'élixii' ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque ville, 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 
Chez J. T. LAUOZE, ph. r, Nvc-des-L» .-Champs ,20, Paris. 

NOUVEAUX SYSTEMES 

Q APPAREîLS de CHAUFFAGE 
Calorifères portatifs et souterrains, 

Chauffe boudoirs. — Chauffe assiettes , 
Buffets-Calorifères pour salle à manger, 
Cheminées-Calorifères à foyer mobile 
et double circulation d'air chaud. — 
Chauffe pieds. — Chancelière à l'eau 

bouillante. — Articles de ménages de 

tous genres. — Dépôt rue Montmartrt
t 

140. — Fabrique chez 

CHEVALIER S'ILS. 

232 , PLACE DE LA BASTILLE. 

Médaille (Tor, LEM0W1ER , dessinateur en cM-
veux , membre de l 'Académie tle l'Industrie , vient 

,„ d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
" boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouille» 
-ni gommés. Fabrique de tresses pcrlectmnn es par 

des moyens mécauiaues, 13, rue du Coii-bt-llooure. 

(illi d] 

(liUii-'l ; 

INVENTEUR DES DENT» OSANOBES, 
sans crochets ni ligatures, auteur du Dictionnairt 

des Sciences dentaires et de Y Encyclopédie du 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 
270, KDE SAiNT-HONORÉ en face le PASSAGE DKLOHÎIK. 

Ne pas confondre et bien s'adresser au n' 270." 

Ua057) 

APPAREILS s CHAUFFAGE 
Simples et de luxe, et aprix réduits. 

M. LAUHY , fabricant de Cheminées et Calonlt-

res, rue Tronchet, 29-31, s'est plaeédepms long-
temps à la tète de cette branche d'industrie, 
cela résulte encore de I'EXPOSITION WIVERSI!LLI 

DE LONDRES, OÙ ses produits vienaent d obtenir 
la PLUS HAUTE RÉCOMPENSE surtoutes les nations. 

i, LAU&Y adresse franco ses dessins et les pn*. 

c**&i 

:>ATK cl SIROJM»BUJlA<?'>N.r; 
rit les Bluimes, Calarrncj. 
cl maladies do poitrine. Pic"-

1
."

1
.; 

rue de l'oitou, et wass. OwseiU, « 

ïi» jpabllcatloa légale «les Actes rte Société est obligatoire, pour l'année .1851, dans la GA21ÏTTE S»E «4 TRSSIIJXAUX, ï^E E>ttulT et le JOUaiXAli GÉXÉBAli D'APriCHES. 

Ventes in«»bll!»>rei». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Etude de M» MOULL1N, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le 15 novembre, 1851. 

Consistant en bureaux, carlon-

nier, fauteuils, etc. Au compt.(5232) 

En l'hôtel des Commissaires-pri-
seurs, place de la ISourse, 2. 

Le 15 novembre issi. 

Consistant eu batterie de cuisi-
ne, table, buffet, etc. Au cpt. (5233) 

Etude de M« LSOONSBJ huissier, 
rue des Fossés-SI-l!ernanl, 4. 

En une maison sise .î Grenelle, 
quai de Grenelle, 13. 

Le dimanche îs novembre 1851, h 
<i heures. 

Consistant en comptoir, chaises, 

bancs, rideaux, etc. Au cpt. (5234) 

SOCIÉTÉS. 

Saivant acte sous seings privés, 

en date du di\ novembre mil fiull 
cent etnquante et un, enregistré le 

lendemain, folio M, case I. par 

narroetjgaud.qu) a rwmNHi 
tTnauariîecentimW, fait double en-

tre les sieurs OERF-lB^Ti m,ir-
cliaud de. vaches, demcuraiiil ji l'a-
ris rue de HrelaKiie, 43, et M 11 ' Ca-

roline LEVA1LLANT, céliliataire, 
sans profession, dciiieuranl a l'a-

eis rue de l.illf, u. il » été tonne 
une sociélé eu puriieipaliçn sous 
la raison sociale CIÎHK- 1 -K V Y cl t*, 

pour exercer le commerce ne mar-
chand de vaches. I.a iluri'iulu la so-

ciété e»l de neufannée», qui com-
ineneerorrl à courir de ce . jour.!. ini-

que associé a la siuiialure sociale 

DO«r les besoins de la société, c esl-
a-ilin: pour l'acquit des factures, 
emlossenienl des billets crées ou co-

dés à la société, la correspondan-

ce" de.; mais pour les ennaBCiueiis, 

tell qu'cllols île commerce, ODlIga-
liolis el reconnaissances, il ne se-

ra admis et payé, que ceux souscrits 
par tes deux associés ensemble. Le 
siège de la sociélé est établi à Paris, 
rue de Bretagne, 43. L'apport de M. 
Cerf-Lévy se compose d'une som-
me rte cent francs espèces, de divers 
ustensiles et de son mobilier per-
sonnel, évalués cinq cents francs, 
en tout six cents francs, ci ooo fr. 
El celui de M 11" Le aillant 
se compose d'une somme 
de six cents francs espèces, 

qu'elle apporte pour les 
besoins de la sociélé, ci 60t) 

Tétai; 1,200 fr. 
Paris, le onze novembre mil huit 

ceiil cinquante et un. 
Pour extrait : 

Caroline LKVAILI.ANT. 

Pour extrait : 

CERl'-lÉVY. (4009) 

D'un aclesous seing privé, en (la-
ïc à Paris du orito novembre mit 
huil cent cinquante et un, enregis-

tré, il résulte que MM. l.-.l.-Alba-
nase CLOU/ARD, rue des Grands-
Auguslins, 23; Jules BUSSV, rue de 
Poitou, 18; Jean SAUBAULT, rue 
des Franos-lleurgeois, 14; Charles 
liRENET, passage Tivoli, 18; Louis 
THIS, rue de la Chausséo-des-.Vlini-
mes, 4, cl Charles DL'BIETZ, lui' 
Sainl-Murliii, '<3l, tous peintres sur 
verre, ont formé enlrc eux uiiesn-

eiéléen nom colleelif pour l'exer-
cice de leur profession. Baisou so-
ciale : SABBAULT el C«. Durée, du 
premier novembre mil huil eenl 
cinquante ci un au ironie, ci un oc-

tobre mil huil cent soixanle-six. La 
sociélé esl gérée el représentée vis-
à-vis des tiers par te gérant Sur-
rault, qui a seul signature so-

ciale. Un conseil de siirveillauc 
eoniouri h l'administration inié 
rieure. L'auloriié suprême dans I; 
sociélé apparlicnt à l'assemblée gé 
nérale. 

Pour extrait : 

SARRAULT. (-1010) 

Par acte ssous signatures privées 

du quatre novembre mil huil eenl 
cinquante-un, enregistré à Paris le 

(relie, folio 75, verso, case 3, par 

Deleslang, qui a reçu deux francs 
Vingl centimes; 

Il appert : Qu'une sociélé en nom 
colleelif a été formée ledit jour, en-

trè le sieur César-Viclor PILLOY, 
Valenlin-Edouai'il PlLl.OV, demeu-
rant lous deux à Montmartré, boû-
levard Pigale, 50; et M. Ambroise-

Josepb PILLOV père, <lemeuranl à 
Paris, rue Beaiirepalre,22,pourl'ex-

proitation d'un éfftblissêmont d'im-

primeur typographe silué à Mont-
martre, boulevard Pigale, 50, où 
sera le siège do ladite société, sous 

la raison sociale PILLOY Itères elC«. 
M. Pilloy père a été nommé direc-

teur géra'nl el aura tous les pou-
voirs que la loi confère à cette qua-
lité, avec la faculté de les déléguer 

à tel de ses associés qu'il jugera 
convenable, el de suile M. Pilloy 
père a délégué lesdils pouvoirs a 

César-Viclor Pilloy. 
La signature sociale appartient à 

M. l'illov père el à César-Viclor 

Pilloy. 
Lo capital social esl lixé à dix-

huit mille francs, représentée ac-
tuellement par la valeur de réta-
blissement. 

Knlln, la société a été formée pour 
quinze années, commençant au 
premier novembre mil nuit eenl 

cinquante-un, pour Unir à pareille 
époque de l'année m l huit eenl 
soixante-six. 

PILLOY père, (ton) 

Eludé de M" G. WEIL, huissier à 

Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fail double a Paris le sept novem-

bre mil huit cent cinquante-un, en. 
eegislré le dou/.e novembre, par 
Deleslang, folio !)4, verso, case, li, 
aux droits de cinq francs cinquante 
l'en limes; 

Enlrc : i" M" 1 " Joséphine KIL1AN, 

née BEBB ESKELB8. demeurant à 
Francforl-siir-lc-Mélo , à ce duo-
menl autorisée el représentée par 

lo sieur Kiliau, son mari, demeu-
ranl à Paris, rue de Clcry, SI, d'une 
pari; 

2" M. Michel MOKIlEL, dit VAN 

MOEHEL, demeurant à Paris, rue 
Bourbon- Villeneuve, 23, d'autre 

pael ; 

Appert ce qui suit : 
La sociélé en nom collectif formée 

entre les sus-nommés par aclesous 

signatures privées du trente-un 
juillet dernier, enregistré à Paris le 
cinq août suivant, pour le commer-

ce en gros de fromages el de lous 
autres objets de eonsouinialion, 
sous la raison sociale de J. K1MAX 

et VAN MOEBEL, est et demeure dis-
sonie à daler de ne jour. 

M"", J. Liban est seule chargée de 
la titra Malien de ladite société, el 
les pouvoirs les plus étendus lui 

sont conférés à cet effet. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un des doiiblcsdc cet aele 
pour faire le dépôt el les publica-
lions prescrites par la loi. 

Pour extrait : 

Signé : G. WÉ1L, 
59, boulevard Saint-Martin. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les son cernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

DÉCLARATIONS DIS RMUUfB*. 

Jugement du ci NOYEKBRKttlit.da' 
ilcclurenl lu faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture uu-
diljour : 

Du sieur ROUX (Auguste), quin-
caillier, barrière Fontainebleau, 25, 

commune de Gentlfjy: nomme M. 

Berlhier juge -commissaire, cl M. 
Hiehomme, rue d'Oi'léaiis-st-riono-
ré, m, syndic provisoire (N* tonn 
du gr.). 

CUNVIMÎATIOINS DB CHÉANCIEHS 

Sont invité/ à ne rendre au Tribunui 

de commerce du Parti, tiill» des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
cier r : 

VÉlîlFtCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur I.F.DUC jeune (D011L--

Eticnne-Juhen), anc. épieid', à Nau-
terre, actuellement àVinceunes, le 
18 novembre i 2 heures (N" 10001 

du gr.); 

Pour être procédé, sous lu prési-
dente de M. le jU(/é-eo)runissuire , aux 
vérification et afftrmtition de leurs 
crénnees. 

NOTA. Il est nécessaire duo les 
créanciers convoqués' pour les vé-
rillcatlofl et atUrmation de. leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

COiNCORDATS. 

Du sieur DECOUB (Auguste-llo-
noré), voiliirier, à Boulogne, le 1» 

novembre à 11 heures (N" OSDI du 

grO; 

Du sieur ANGLAS (Jean), ancien 
eorroyeur, rue fiuérin-Boisseau, 13, 

les* novembre à 3 heures (N'° iiols 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics Sur l'état de h faillite et déli-
bérer sur lu formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce 4emi\ r 
eus, être immédiatement consulte..' 
tant sur les faits de la gestion que sur 
futilité du maintien ou du rempluce-
rneiu des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le 'illli peuvent 
prendre au grellV communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur I1ALLABD (André), bou-
clier, à Asnières, le 20 novembre à 

3 heures (N" 10037 du gr.); 

Pour reprentlre lo délibération ou-
verte sur le concordat [irunosé. pur U 
failli, l'admettre, s'il y n lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, don 
ee eus, donner leur avis ttur l'utilité 

du maintien ou du remplueancnl des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allh'inés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers el le failli peuveui 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

i'RoniJCrfO.N DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai tle vingt jours, à dater de. ce jour, 
leurs titres de créances, aeconipayncs 

d'un bordereau sur papier timbré, tu-
dicutif des sommes à réclamer, MM. 
te» créancier, : 

Du sieur SECRETAIS (Auguste-
Louis), boulanger, rue du 24 Fé-

vrier, 2, entre les main* de MM. 
Billard, rue de. liondy, 7, et lles-

mm'!, rue Jacob, 14, syndics de la 
faillite (N 0

10168 du gr.); 

Pour, eu conformité de l'article 492 

de lu loi du 28 mai 183S, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
^expiration de ce délai. 

SYNDICAT APBÈS UNION. 

Mlli.' le» créancier» de, l'union de 
la r*UH> du sieur LAFETEl'B (Jean-
Eugène), pharmacien, àlssy, Gran-

de-Rue, sont invités à se rendre le 
19 novembre a 1 heure précise, au 

palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, 
pour donner leur avis lant sur la 

_'cslii>u quesur l'ulililédu maintien 
ou du remplacement des syndics 

(N» 5903 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
I) A l'i', lampiste, r.dc Boiidy, so,sonl 

i 11 vit es à se rendre le 18 novembre il 
9 heuTM, ao Tribunal île commer-
ce, salle des assemblées des créan-

ciers, pour prendre parla une dé-
li Itéra lion qui intéresse lu masse 
les créanciers. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

lu rapport de» syndics (N* îoooi du 

gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COMUTIONS SOMMALIICS. 

Concordat ALLA1N. 

-Jugement, du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 octobre 
1851, lequel homologue le concor-
da! passé le 11 octobre I85i, enlrc le 
Sieur ALLAI N (Romain -Magloire), 
aile, làillfeur, à Paris, rue Vivienne, 
55, et ses créanciers. 

Condjtidns sommaires. 
Remise au sieur Allait! de 90 p. 100 

en capital, intérèls et. frais. 

Les 10 p. 100 non remis, paya-
ble*: 4 p. 100 cotnplanl, au moyen 
rl"s fonds appartenanl à la faillite, 
e! op. 100 eu (rois ans, par tiers, 
les y» octobre 1 852, isss et iss4. 

M. BoTilcf; svmlic de la faillite, 
chargé dedislribuer, jusqu'à épuise-
ment, les fonds de la faillite, pour 
payer les créances privilégiées et 
les' i p. 100 promis comptant (N° 
9070 du gr.). 

RÉSOLUTION DE CONCORDAT. 

(Art. 522). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 octobre 
18.11, lequel déclare résolu lo con-
cordat intervenu entre le, sieurMAU-
l'IUVEZ, épicier, à Paris, rue Mont-

martre, 83, el actuellement demeu-
ranl à Versailles, boulevard de la 
Liberté, cl ses créanciers, le 21) no-
vembre (845; ordonne, la repri-
se des opération*, conformément a 
l'art. 522 du Code de commerce; 
nomme M.Hennécgrl juge-commis-
saire, el le sieur Jfaguier, rue Tail-
bout, 16, syndic (N-525S du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés cl affir-
més du sieur HOQUET ( \ iclor-

chai lcs). tailleur, rue. de laCliaus-

sée-d'Aiitln. »*. peuvent se présen-
ter chez M. Sergenl, syndic, rue 
Hossini, 10, pour loucher un divi-
dende de 2 IV. 27 eenl. p. 100, uni-
que répartition (N- 8473 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el alllr-

méadu sieur GU1NGAND, eut. de 
maçonnerie, il Boulogne, peuveui 
se préienter chei M. Millel, syndic, 

rue Mazagran, 3, pour loucher JM< 
dividende de 21 fr. 44 eenl. p. 10». 

unique répartition (N« M«i 
MM. les créanciers vérifies e ad^ 

niés du sieur GATELArâj W-Jj 
peignes, rue de la Croix.j+ir

 S
.
 B

. 
se présenter chci M. lipWK^, 
die, rue du Fg-MonlmaTl«, ^ 

pour loucher un dividende at^ 
95 cent. p. 100, unique îêpw 
pour loucher un 

' 5. 100, 

(N° 9S6o "dti gr.). ■ 

ASSEMBLÉES DU 15 NOVE5lB »6 g 
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F. Enregistre à l'aria, le Novehre 1851, 

Ji«(ju deua Irance vm^t centimes, deennnie compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATlfURINS, 18. 
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